
 

PREFET DU PUY DE DOME

Direction Régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement Auvergne 

Unité territoriale Allier / Puy-de-Dôme

Arrêté préfectoral N° 11/00349
actualisant les prescriptions appliquées à la Société MANUFACTURE 
FRANCAISE DES PNEUMATIQUES MICHELIN pour l’exploitation du 
Centre d'Essais et de Recherche de Ladoux, Commune de CEBAZAT

Le Préfet de la Région Auvergne 
Préfet du Puy-de-Dôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V, et notamment L.512-1 ;

Vu  la  directive  2008/105/EC  du 16  décembre  2008  établissant  des  normes  de  qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ;

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ;

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l’eau (DCE) ;

VU le code de l’environnement, son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre V ;

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511–9 du code de 
l’environnement ;

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l’environnement relatifs au 
programme  national  d’action  contre  la  pollution  des  milieux  aquatiques  par  certaines  substances 
dangereuses ;

Vu  l’Arrêté  du  2  février  1998  relatif  aux  prélèvements  et  à  la  consommation  d'eau  ainsi  qu'aux 
émissions  de toute  nature  des  installations  classées  pour  la  protection  de l'environnement  soumises  à 
autorisation ;

VU l’arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au  
programme  national  d’action  contre  la  pollution  des  milieux  aquatiques  par  certaines  substances 
dangereuses ;

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne approuvé 
par l'arrêté préfectoral du 18 novembre 2009 ;

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

VU l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets ;

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ;

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ;
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VU la  circulaire  DE/DPPR du  7  mai  2007  définissant  les  « normes  de  qualité  environnementale 
provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ;

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de l’action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans 
les rejets des installations classées pour la protection de l’environnement;

VU le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse 
des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels ;

Vu  les  arrêtés  préfectoraux  et  récépissés  de  déclarations  autorisant  la  Société  MANUFACTURE 
FRANCAISE DES PNEUMATIQUES MICHELIN à exploiter un Centre d'Essais et de Recherche en ZI de 
Ladoux, Commune de CEBAZAT, et en particulier les arrêtés préfectoraux des 21 avril 1972, 18 mai 1972, 
06 novembre 1973, 25 avril 1975, 27 février 1995, 13 septembre 2005, 02 octobre 2007 ; 

Vu  le  dossier  du  3  mars  2009 par  lequel  l’exploitant  réactualise  les  informations  concernant  les 
activités dont il poursuit l’exploitation en ZI de Ladoux ;

Vu le rapport et les propositions du 25 novembre 2010 de l’inspection des installations classées,

Vu l’avis du 17 décembre  2010  du  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques 
sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeur a été (a eu la possibilité d’être) entendu,

Vu le projet d’arrêté porté le 29 décembre 2010 à la connaissance du demandeur,

CONSIDERANT que l’exploitant a réduit les rejets de composés organiques volatils à l’atmosphère ;  
que les installations de combustion du site utilisent presque exclusivement du gaz naturel;

CONSIDERANT que les eaux résiduaires de provenance industrielle sont traitées soit  comme des 
déchets, soit dans une station d'épuration interne ; que les eaux domestiques sont traitées dans les stations 
d'épuration internes ; que les rejets se font vers un collecteur géré par le gestionnaire de la zone industrielle  
se rejetant au milieu naturel ; que les rejets du site de la MFP MICHELIN sont compatibles avec l'objectif de 
qualité du milieu récepteur final ;

CONSIDERANT que le site est implanté dans une zone industrielle et que les niveaux sonores qu'il  
génère sont compatibles avec la vocation de la zone;

CONSIDERANT que les risques d’incendie sont  réduits de par  la quantité relativement  limitée de 
matières combustibles présentes sur le site et les dispositions mises en place ; que les effets thermiques 
d'un éventuel incendie sur l'extérieur sont très faibles ;

Considérant l’objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 
par la directive 2000/60/CE;

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ;

Considérant la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 
les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de 
réduction ou de suppression adaptées;

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées 
par le présent arrêté sur le milieu aquatique ;

Considérant  que  l’établissement  rejette  dans  une  masse  d’eau  déclassée  de  par  la  présence 
excédentaire de substances dangereuses ;

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation telles qu’elles sont définies par le 
présent  arrêté  permettent  de  prévenir  les  dangers  et  inconvénients  de  l’installation  pour  les  intérêts 
mentionnés à l’article L.511-1 du Code de l’Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, 
pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et de l’environnement ;

Le pétitionnaire entendu,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme;
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ARRÊTE

TITRE 1 -   PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1     BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION  

Article 1.1.1.   Exploitant titulaire de l’autorisation  

La Société MANUFACTURE FRANCAISE DES PNEUMATIQUES MICHELIN, dont le siège social est 
situé 23 place des Carmes- Déchaux 63040 CLERMONT-FERRAND Cedex, est autorisée, sous réserve du 
respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à poursuivre l’exploitation du Centre d'Essais et de 
Recherche de Ladoux situé ZI de Ladoux 63 CEBAZAT.

Les  prescriptions  du  présent  arrêté  sont  applicables  l'ensemble  des  installations  et  ateliers  à 
l'exception de l'exploitation des pistes ; toutefois, le stockage d'acide visé sous la rubrique 1611 au tableau 
de l'article 1.2.1 dessous est visé par le présent arrêté.

Article 1.1.2.   Actes antérieurs.   

Les  dispositions  du  présent  arrêté  se  substituent  aux  prescriptions  imposées  par  les  arrêtés 
préfectoraux et récépissés de déclarations antérieurs, et en particulier les arrêtés préfectoraux suivants :

∙ arrêté préfectoral du 21 avril 1972 : application de peintures,
∙ arrêté préfectoral du 18 mai 1972: essais de moteurs,
∙ arrêté préfectoral du 06 novembre 1973: dépôt de gaz inflammables liquéfiés, dépôt de 

iquides inflammables,
∙ arrêté préfectoral du 25 avril 1975 : récupération de solvants,
∙ arrêté préfectoral du 27 février 1995: charge d'accumulateurs,
∙ antériorité du 12 juillet 2005 : tours aéroréfrigérantes,
∙ antériorité : distribution de liquides inflammables (ancien parc à solvants),
∙ arrêté  préfectoral  complémentaire  du  02  octobre  2007  :  emploi  de  substances 

radioactives.

Article 1.1.3.   Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités  dans l'établissement,  qui,  mentionnés  ou  non  dans la  nomenclature,  sont  de  nature  par  leur  
proximité  ou  leur  connexité  avec  une  installation  soumise  à  autorisation  à  modifier  les  dangers  ou 
inconvénients de cette installation.

CHAPITRE 1.2     NATURE DES INSTALLATIONS  

Article 1.2.1.   Liste  des  installations  concernées  par  une  rubrique  de  la  nomenclature  des   
installations classées

Rubriques Désignation des activités Volume(1) Régime(2) Seuil(3)

1175-2
Organohalogénés (emploi de liquides) pour la mise 
en  solution,  l’extraction,  etc.  :  perchloréthylène, 
dichlorométhane

1228 l D 200 l

1185-2b
Chlorofluorocarbures,  halons  et  autres  carbures  et 
hydrocarbures halogénés -  Composants et appareils 
clos en exploitation : 27 installations d'extinction 

2 100 kg D 200 kg

1190-1

Emploi  ou  stockage  dans  un  laboratoire  de 
substances  ou  préparations  très  toxiques  ou 
toxiques visées  par  les  rubriques  1100  à  1189: 
produits de laboratoire

675 kg D 100 kg
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Rubriques Désignation des activités Volume(1) Régime(2) Seuil(3)

1418-3 Acétylène (stockage ou emploi de l') 101 kg D 100 kg

1420-3 Amines  inflammables  liquéfiées (emploi  ou 
stockage d’) 30 kg D -

1432-2b

Liquides  inflammables  (stockage  en  réservoirs 
manufacturés de) : 

– FOD 100 m3 en R.E. dble env.+ 4 m3 en 
R.E. simple env.

– solvants 1,86 m3, 
– LI divers 10,4 m3,  
– station  service  :  ES  220  m3,  et  GO 

210 m3,en R.E. double  env.
– isoprène 50 l (coeff 100)

C eq = 
70 m3 D 10 m3

1435-3
Station-service non ouverte au public ;   volume 
annuel  de  carburant  (coefficient  1))  distribué 
étant : 300 m3

Véq = 300 
m3 D 100 m3

1530-3 Bois, papier, carton ou matériaux combustibles 
analogues (dépôts de) :  palettes, nappes textiles 3 475 m3 D 1 000 m3

1715-1

Substances  radioactives (utilisation, 
entreposage de)  sous  forme  de  sources 
radioactives, scellées : 

– 1  sources  scellées  de  Co  60,  d'activité 
3,8 TBq, soit  3,8.1012 Bq

– 1091  détecteurs  d’incendies  ioniques 
d'activité  globale 5,85.105 Bq

Q = 3,8. 107 

pour Co A 104

2552-2

Fonderie (fabrication  de  produits  moulés)  de 
métaux et  alliages non-ferreux (à  l'exclusion de 
celles relevant de la rubrique 2550) : garnitures et 
moules de cuisson en aluminium

320 kg/j D 100 kg/j

2560-1 Métaux  et  alliages (travail  mécanique  des 
métaux et alliages): moules de cuisson + usinage 433 kW D 50 kW

2561 Métaux et alliages (trempe, recuit ou revenu): 2 
fours - D -

2661-1b

Polymères (transformation de) par des procédés 
exigeant  des  conditions  particulières  de 
température  ou  de  pression :  fabrication  de 
pneumatiques et de mélanges de gommes

9 t/j D 1 t/j

2662-c
Polymères (matières  plastiques,  caoutchoucs, 
élastomères,  résines  et  adhésifs  synthétiques) 
(stockage) : gommes

775 m3 D 100 m3

2663-2b
Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la 
masse  totale  unitaire  est  composée  de  polymères 
(stockage de) : stockage de pneumatiques

15  000 m3 E 10 000 m3
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Rubriques Désignation des activités Volume(1) Régime(2) Seuil(3)

2910-A1

Combustion, à  l'exclusion  des  installations 
visées par les rubriques 167-C et 322-B-4 : 

– B 120 : 29,4 MW
– 1 chaudière GN 4,2 MW,
– 1 chaudière GN-FOD de 12,6 MW
– 1 chaudière FOD 12,6 MW

– B 138 : 5,6 MW
– 1 chaudière GN de 2,15 MW
– 3 chaudières GN de 1,16 MW

– G39 : 1 chaudière GN de 0,7 MW
– F28 : 1 chaudière GN de 0,05 MW

35,8 MW A 20 MW

2915-1b

Procédés de chauffage avec fluide caloporteur 
comportant des corps organiques combustibles ; 
la  température  d’utilisation  étant  égale  ou 
supérieure au point éclair des fluides : chauffage 
d'une presse de cuisson

450  l D 100  l

2921-1a

Refroidissement par  dispersion  d’eau dans un 
flux  d’air  (installations  de),  lorsque  l’installation 
n’est  pas  du  type  « circuit  primaire  fermé » :  2 
tours aéroréfrigérantes

10 559 kW A 2000 kW

2925 Accumulateurs (ateliers de charge d')  340 kW D 50 kW
A (Autorisation)  - D (Déclaration) - NC (Non Classé)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume 
des installations ou les capacités maximales autorisées

Article 1.2.2.   Autres installations   

Rubriques Désignation des activités Volume Seuil de 
classement

1131-3 Toxiques gazeuses  (emploi  ou  stockage  de 
substances et préparations) : butadiène liquéfié 12 kg 200 kg

1220 Oxygène (emploi et stockage de l') 576 kg 2 t

1412

Gaz  inflammables  liquéfiés (stockage  en 
réservoirs  manufacturés  de);  les  gaz  sont 
maintenus liquéfiés sous pression quelle que soit 
la température : cuve de 3,2 t de propane

3 270 kg 6 t

1611 Acide (emploi ou stockage de):  40 t HCl à 33 
%, produits de laboratoire 41  t 50 t

2930-1 Ateliers de réparations et d'entretien de 
véhicules et engins à moteur. 1 216 m² 2 000 m²

Article 1.2.3.   Situation de l’établissement  

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

Communes Parcelles
CEBAZAT section BB n° 11
CHATEAUGAY section AD n° 1
GERZAT section BA n° 6, 9, 25, 46 à 61, 88 à 90

MENETROL section AB n° 1
section AC n° 1
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Le plan de situation de l'établissement est au TITRE 11 -   du présent arrêté.

Coordonnées Lambert 2 étendu de l’établissement: x =  661 244 ; y = 2 094 173  (entrée du site).

Article 1.2.4.   Surface de l’établissement  

La surface  totale des terrains  occupée par l’établissement est de  452,6 ha, dont 380 ha de pistes 
d'essais, zones d'accès et terrains cultivés.

Article 1.2.5.   Consistance des installations autorisées  

L’établissement, comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la 
façon suivante :

- fabrication de moules prototypes et développement,

- fabrication unité de pneumatiques prototypes,

- fourniture de prototypes matériaux, mélanges, semi-finis et référentiel de fabrication,

- essais, mesures et stockage de pneumatiques,

- station service, garage,

- activités annexes : chaufferies B120 et B138, stations d'épuration B157et E6,

- restaurant d'entreprise.

CHAPITRE 1.3     CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION  

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément  aux plans et  données techniques contenus dans les dossiers  déposés par l'exploitant  et 
notamment le dossier de réactualisation sus visé. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4     DURÉE DE L’AUTORISATION  

La présente autorisation cesse de produire  effet  si  l'installation n'a pas été exploitée durant  deux 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5     MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ  

Article 1.5.1.   Information du préfet  

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage,  et  de  nature  à  entraîner  un  changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  demande 
d'autorisation,  est  portée  avant  sa  réalisation  à  la  connaissance  du  Préfet  avec  tous  les  éléments 
d'appréciation.

Article 1.5.2.   Mise à jour des études d’impact et de dangers  

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue  à  l’article   R  512-33  du  code  de  l’environnement.  Ces  compléments  sont  systématiquement 
communiqués au Préfet  qui  pourra  demander  une analyse critique d'éléments  du dossier  justifiant  des 
vérifications  particulières,  effectuée  par  un  organisme  extérieur  expert  dont  le  choix  est  soumis  à  son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

Article 1.5.3.   Équipements abandonnés  

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

Article 1.5.4.   Transfert sur un autre emplacement  

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.
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Article 1.5.5.   Changement d’exploitant  

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

Article 1.5.6.   Cessation d’activité  

Sans préjudice des dispositions  des articles R. 512-74 et suivants du Code de l’environnement, la 
réhabilitation du site prévue à l’article R. 512-76 du dit Code est effectuée en vue de permettre son usage 
ultérieur qui sera défini par son propriétaire ainsi que le maire ou le président de l'établissement public de  
coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux,  et,  pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage 
prévu au premier alinéa du présent article.

CHAPITRE 1.6     DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré qu’au tribunal administratif de Clermont-Ferrand :

- Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour  
où lesdits actes leur ont été notifiés ;

- Par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la 
publication ou de l'affichage des dits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin  
d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui  n'ont  acquis  ou pris à bail  des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le  
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit  
arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.7     ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES  

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont  notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

02/10/0209 Arrêté du 2 octobre 2009 relatif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est 
supérieure à 400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatts

15/09/2009 Arrêté du 15/09/09 relatif à l’entretien annuel des chaudières dont la puissance nominale est 
comprise entre 4 et 400 kilowatts

18/04/08 Arrêté du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs 
équipements annexes

31/01/08 Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets
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15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées

22/06/07 Arrêté ministériel du 22 juin 2007 relatif aux ...dispositifs d'assainissement non collectifs recevant 
une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5

29/07/05 Arrêté du 29/07/05 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l'article R.541-45 du Code de l’Environnement “circuits de traitement des déchets “

07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article R.541-43 du Code de 
l’Environnement “circuits de traitement des déchets “

30/07/03 Arrêté du 30 juillet 2003 relatif aux chaudières présentes dans des installations existantes de 
combustion d'une puissance supérieure à 20 MWth

02/02/98
Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement

31/03/80
Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion

CHAPITRE 1.8     RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS  

Les  dispositions  de  cet  arrêté  préfectoral  sont  prises  sans  préjudice  des  autres  législations  et  
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du 
travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2 -   GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1     EXPLOITATION DES INSTALLATIONS  

Article 2.1.1.   Objectifs généraux  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;

- gérer  les  effluents  et  déchets  en fonction  de leurs  caractéristiques,  ainsi  qu’en  réduire  les 
quantités rejetées ;

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients  pour  la  commodité  de  voisinage,  la  santé,  la  salubrité  publique,  l'agriculture,  la 
protection de la nature et  de l'environnement  ainsi  que pour la  conservation des  sites  et  des 
monuments.

Article 2.1.2.   Consignes d’exploitation  

L’exploitant  établit  des  consignes  d'exploitation  pour  l'ensemble  des  installations  comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, 
de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté.

L’exploitation  doit  se  faire  sous  la  surveillance,  directe  ou  indirecte,  de  personnes  nommément 
désignées par  l’exploitant  et  ayant une connaissance de la  conduite  de l’installation et  des  dangers  et  
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’établissement.
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Article 2.1.3.   Formation du personnel  

L’ensemble du personnel intervenant sur le site doit avoir reçu une formation sur la nature des activités 
dans l’établissement.

CHAPITRE 2.2     RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES  

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière  courante  ou  occasionnelle  pour  assurer  la  protection  de  l'environnement  tels  que  produits  de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3     INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE  

Article 2.3.1.   Propreté  

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Article 2.3.2.   Esthétique  

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état  de propreté (peinture,...).  Les émissaires  de rejet  et  leur  périphérie font  l'objet  d'un soin  particulier  
(plantations, engazonnement,...).

CHAPITRE 2.4     DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS  

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est  
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5     INCIDENTS OU ACCIDENTS  

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances 
et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures 
prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou 
long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6     CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OU NON)  

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et qui sont à la charge de 
l’exploitant, l’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou 
non, de prélèvements et d’analyses d’effluents liquides ou gazeux (à l’émission ou dans l’environnement), de 
déchets ou de sols ainsi que des mesures des niveaux sonores, de vibrations et d’odeur. Ils sont exécutés  
par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet. Sauf accord 
préalable du préfet, les méthodes de prélèvement, mesure et analyse sont les méthodes normalisées.

Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.7     RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION  

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :

- les dossiers de demande d'autorisation successifs, le dossier de réactualisation,

- les plans tenus à jour,

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation,
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- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent  arrêté ;  ces  documents  peuvent  être  informatisés,  mais  dans  ce  cas  des  dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Ce  dossier  doit  être  tenu  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées,  qui  pourra  
demander par ailleurs que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

Les éléments listés au dernier tiret ci-dessus doivent être tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées durant 5 années au minimum.

CHAPITRE 2.8     RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION  

Article 2.8.1.   Récapitulatif des contrôles à effectuer  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle
8.6.3.5 Contrôle des débits de dose à l'extérieur Annuelle

8.12.7.2 Rendement installations de combustion (sauf B 120) Remise en marche et 
trimestrielle

8.12.7.3 Contrôle périodique  installations de combustion 
(sauf B 120) Tous les 2 ans

8.14.4 Analyse de la teneur en légionelles des TAR Mensuelle / Trimestrielle

9.2.1.1.a) Contrôle rejets installations de combustion – B 120 Trimestrielle / Annuelle
Contrôle rejets installations de combustion – B 138 Tous les 3 ans

9.2.1.2.a) Contrôle émissions de COV dangereux Annuelle
9.2.2 Relevé prélèvement d'eau Tous les mois

9.2.3.1.1 Analyses des effluents aqueux rejet R1 Voir tableau9.2.2.1.2 Analyses des effluents aqueux rejet R2
9.2.2.1.3 Analyses des effluents des TAR rejet R3 Tous les 3 ans  
9.2.2.1.4 Analyses des eaux pluviales Annuelle

9.2.5 Mesure des niveaux sonores Tous les 3 ans  

Article 2.8.2.   Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection   

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

1.5.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation 
d’activité

2.5 Déclaration d'accidents ou d'incidents Dans les meilleurs délais
Comptes-rendu d’accident ou d'incident Dans les 15 jours suivant l'accident

8.6.2.3 Cessation de l’utilisation de radionucléides Ponctuel
8.6.3.2 Changement de personne responsable Ponctuel
8.6.3.3 Bilan périodique activité nucléaire  Tous les 5 ans

8.14.7.c) Rapport sur dépassement de la teneur en 
légionelles de 100 000  UFC/l Ponctuel 

8.14.10 Bilan périodique des TAR Annuel - au 30 avril de l’année N pour 
l’année N-1 

9.2.1.1.e) Résultats du contrôle des émissions des 
installations de combustion – B 120

Trimestrielle et dans le mois suivant la 
réception des résultats

9.2.1.2.a) Résultats du contrôle des émissions de COV 
dangereux

Dans le mois suivant la réception des 
résultats

9.2.1.2.b) Plan de gestion des solvants Annuel Pour le 31 janvier de l’année N 
pour l’année N-1

9.2.3.3 Résultats des analyses des rejets aqueux Dans le mois suivant la réception des 
résultats 

9.4.1 Déclaration des émissions et des déchets 
GEREP Annuelle
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TITRE 3 -   PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1     CONCEPTION DES INSTALLATIONS  

Article 3.1.1.   Dispositions générales  

3.1.1.1.   L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la  
mise  en  œuvre  de  technologies  propres,  le  développement  de  techniques  de  valorisation,  la  collecte 
sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités 
rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

3.1.1.2.   Le brûlage  à  l’air  libre  est  interdit  à  l’exclusion  des  essais  incendie.  Les  produits  brûlés  sont 
identifiés en qualité et quantité.

3.1.1.3.   Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrêtant les installations concernées.

3.1.1.4.   Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Article 3.1.2.   Pollutions accidentelles  

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que  les  rejets  correspondants  ne présentent  pas  de dangers  pour  la  santé et  la  sécurité  publique.  La 
conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité  
ou leur fiabilité.

Article 3.1.3.   Odeurs  

Les dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  que  l’établissement  ne soit  pas  à  l’origine  de  gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions 
d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, 
canaux,  stockage et  traitement  des  boues susceptibles  d’émettre  des odeurs  sont  couverts  autant  que 
possible et si besoin ventilés.

Article 3.1.4.   Voies de circulation  

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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Article 3.1.5.   Émissions diffuses et envols de poussières  

Les  stockages  de  produits  pulvérulents  sont  confinés  et  les  installations  de  manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de 
dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs  d’aspiration  sont  raccordés  à  une  installation  de  dépoussiérage  en  vue  de  respecter  les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la 
prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).

CHAPITRE 3.2     CONDITIONS DE REJET  

Article 3.2.1.   Dispositions générales  

3.2.1.1.   Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, captés à la source, collectés et 
évacués, après traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets :

- l’emplacement  des  conduits  est  tel  qu’il  ne peut y avoir  à  aucun moment  siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 

- la forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, 
est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère ; 

- la partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de 
l’art afin que la vitesse d’éjection des gaz respectent la valeur minimale définie au présent arrêté ;

- Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

3.2.1.2.   Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de 
rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement,  
emplacement des appareils,  longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 
mesures  représentatives  des  émissions  de  polluants  à  l’atmosphère.  A  défaut  de  méthode  spécifique 
normalisée  et  lorsque  les  composés  sont  sous  forme  particulaire  ou  vésiculaire,  les  conditions 
d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44.052 sont respectées.

Ces  points  doivent  être  aménagés  de  manière  à  être  aisément  accessibles  et  permettre  des 
interventions  en  toute  sécurité.  Toutes  les  dispositions  doivent  également  être  prises  pour  faciliter 
l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées.

3.2.1.3.   La  dilution  des  rejets  atmosphériques  est  interdite  quand  elle  a  pour  but  de  diminuer  leur 
concentration en polluants pour respecter les valeurs-limites de rejet. Elle est autorisée pour augmenter la 
vitesse d’éjection ou le tirage ; dans ce cas, la mesure des concentrations en polluants doit se faire avant le 
point de dilution.

Article 3.2.2.   Installations de combustion  

3.2.2.1.   Conduits et installations raccordées 

Installations 
raccordées Puissance ou capacité Année de 

construction Combustible Autres 
caractéristiques

Chaufferie 
B120

Chaudière 532 de 12,6 MW 1968 GN-FOD
Production de 

vapeurChaudière 533 de 12,6 MW 1971 FOD
Chaudière 558 de 4,2 MW 1995 GN

Chaufferie
B138

Chaudière 01-01 de 1,16 MW 1995

GN
Production d’eau 

chaude
Chaudière 01-02 de 1,16 MW 2004
Chaudière 01-03 de 1,16 MW 2008
Chaudière 02-01 de 2,15 MW 2009
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3.2.2.2.   Conditions générales de rejet

Installations 
raccordées Générateurs Hauteur minimale Vitesse minimale 

d’éjection

B120
Chaudière 532 18 m (77 m en réel) 8 m/s
Chaudière 533 18 m 8 m/s
Chaudière 558 18 m 8 m/s

B138 4 chaudières 4 cheminées de 12 m 5 m/s

3.2.2.3.   Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques

a)    Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
débits de gaz étant rapportés :

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo Pascals)  
après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ;

- à une teneur en O2 de 3 % :

Installations 
raccordées Générateurs Poussières 

(mg/Nm3)
SO2  

(mg/Nm3)
NOX en éq. NO2

(mg/Nm3)
Commentaires

B120
Ch. 532 5 35 225 Fonctionnement au GN

50 175 300 Fonctionnement au FOD
Ch. 533 50 175 300 FOD
Ch. 558 5 35 225 GN

B138

01-01

5 35

225

GN01-02 150
01-03 150
02-01 150

 

b)    Les VLE en concentration s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés à l'exception des 
périodes de démarrage, de ramonage, de calibrage et de mise à l'arrêt  des installations.  Toutefois,  ces 
périodes sont aussi limitées dans le temps que possible.

Article 3.2.3.   Composés organiques volatils   

3.2.3.1.   Définitions - 

On entend par :

-« composé organique volatil » (COV) tout composé organique, à l'exclusion du méthane, ayant une 
pression de vapeur  de 0,01 kPa ou plus à  une température de 293,15° kelvins  ou ayant une volatilité 
correspondante dans des conditions d'utilisation particulières ;

-« solvant organique » tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sans subir de 
modification chimique,  pour  dissoudre  des  matières  premières,  des  produits  ou des  déchets,  ou utilisé 
comme solvants de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, correcteur 
de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur ;

-« consommation de solvants organiques » la quantité totale de solvants organiques utilisée dans une 
installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en interne en vue de 
leur réutilisation ;

-« réutilisation » l'utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combustible, 
de solvants organiques récupérés dans une installation. N'entrent pas dans la définition de « réutilisation » 
les solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets ;

-« utilisation de solvants organiques » la quantité de solvants organiques,  à l'état  pur ou dans les 
préparations, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur ou à 
l'extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour l'exercice de l'activité ;
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-« émission diffuse de COV » toute émission de COV dans l'air, le sol et l'eau, qui n'a pas lieu sous la 
forme  d'émissions  canalisées.  Pour  le  cas  spécifique  des  COV,  cette  définition  couvre,  sauf  indication 
contraire, les émissions retardées dues aux solvants contenus dans les produits finis ;

3.2.3.2.   Rejets de COV en absence de schéma de maîtrise

a)    Le flux moyen annuel de COV, tous COV confondus, ne dépasse pas 2 kg/h. 

b)    Composés organiques visés à l'annexe III de l'Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau – voir liste au TITRE 12 -  du présent arrêté

Si le flux horaire total de composés organiques visés à l'annexe III de l'Arrêté du 2 février 1998 relatif  
aux  prélèvements  et  à  la  consommation  d'eau  dépasse  0,1 kg/h,  la  valeur  limite  d'émission  de  la 
concentration globale de l'ensemble de ces composés est de 20 mg/m3.

En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés à l'annexe III, la valeur limite de 20 mg/m3 

ne s'impose qu'aux composés visés à l'annexe III.

c)    Substances de mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou à phrases de risque R45, 
R46, R49, R60, R61 et substances halogénées de mentions de danger H341 ou H351 ou étiquetées R40 ou 
R68 :

Les substances ou préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles doivent être apposées,  
les mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, R60 
ou R61 sont remplacées autant que possible par des substances ou des préparations moins nocives. Si ce 
remplacement n'est pas techniquement et économiquement possible, la valeur limite d'émission de 2 mg/m 3 

en COV est imposée, si le flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation est supérieur ou égal à 10 g/h. 
La valeur limite ci-dessus se rapporte à la somme massique des différents composés.

Pour les émissions des composés organiques volatils halogénés étiquetés auxquelles sont attribuées 
les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R 40 ou R68, une valeur limite d'émission 
de 20 mg/m3 est imposée si le flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation est supérieur ou égal à 100 
g/h. La valeur limite ci-dessus se rapporte à la somme massique des différents composés.

d)    Les valeurs limite d’émission définies ci-dessus sont exprimées dans les conditions normalisées de 
température (273° Kelvin) et de pression (101,3 kilo pascal) après déduction de la vapeur d’eau (gaz sec) et  
mesurées selon les méthodes normalisées en vigueur.

e)    L'exploitant doit tenir à jour la liste et les quantités des composés organiques stockés et utilisés visés 
aux points b) et c) ci-dessus.

3.2.3.3.   Plan de gestion de solvants

Lorsque la consommation de solvant de l'installation est supérieure à 1 tonne/an, l'exploitant met en 
place un plan de gestion de solvant,  mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants des 
installations.

Article 3.2.4.   Autres installations  

3.2.4.1.   Conduits et installations raccordées

Les émissions de poussières par les divers procédés sont limitées à 100 mg/Nm3.

TITRE 4 -   PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1     PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU  

Article 4.1.1.   Généralités  

Toutes les dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau. Celle-ci est limitée,  
pour les usages hors eaux domestiques et eaux incendie, à 150 000 m3 /an, soit 500 m3/j.
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La réfrigération en circuit ouvert est notamment interdite.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et 
aux opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

Toutefois, dans des cas exceptionnels tels que les cas où le forage d'eau alimentant les pistes ne peut 
être exploité, l'exploitant pourra utiliser l'eau des réserves incendie pour l'arrosage des pistes sous réserve 
que le volume d'eau restant disponible dans ces réserves soit au moins égal à 2 700 m3 dans les conditions 
précisées au 1er tiret du 1er alinéa du paragraphe  7.6.2.1.   infra.

Article 4.1.2.   Origine des approvisionnements en eau  

Les prélèvements d’eau se font exclusivement à partir du réseau public.

Article 4.1.3.   Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement  

Un ou plusieurs disconnecteurs à zone de pression réduite contrôlable, réservoir de coupure, ou bacs 
de disconnexion sont  installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances non compatibles avec la potabilité de l'eau dans les réseaux d’adduction d'eau publique.

La pose d’un disconnecteur à zone de pression réduite contrôlable doit faire l’objet d’une déclaration à 
la DDASS et d’un suivi au moins annuel par un technicien agréé.

Article 4.1.4.   Conception et exploitation des installations de prélèvement d’eau  

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur de la quantité 
d’eau prélevée. 

Article 4.1.5.   Prévention des situations de crises hydrologiques  

Afin  de  prévenir  les  situations  de  crises  hydrologiques,  l’exploitant  dispose  d’un plan  d’utilisation 
rationnelle de l’eau qui  doit  préciser,  pour  chacun des seuils  de niveau d’alerte  défini  par  le  préfet  en 
application du décret du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou la suspension provisoire des usages de 
l’eau, les actions qui seront mises en œuvre sur le site, pour adapter les prélèvements dans la ressource ou 
le réseau de distribution au strict minimum et diminuer les rejets dans le milieu ou les stations d’épurations, 
pendant une période de temps limité. Ce plan précise les débits minimums d’eau strictement nécessaires 
pour préserver l’outil de production et garantir la sécurité des installations. 

Ce plan est mis en œuvre en cas de sécheresse justifiant un arrêté préfectoral de restriction d’usage, 
en application du décret du 24 septembre 1992 sus dit.

Ce plan d’utilisation rationnelle de l’eau est élaboré à partir d’un diagnostic des consommations d’eau 
des processus industriels mais aussi des autres usages (domestiques, arrosages, lavage) et de rejets dans 
le milieu. Ce diagnostic détermine :

- les caractéristiques des moyens d’approvisionnements en eau notamment type d’alimentation 
(captage en nappe, en rivière ou en canal de dérivation, raccordement à un réseau, provenance et 
interconnexion de ce réseau), localisation géographique des captages, nom de la nappe captée, 
débits minimum et maximum des dispositifs de pompage ;

- bilan et évolutions des consommations d’eau des années passées ;

- les quantités d’eau indispensables aux processus industriels ;

- les quantités d’eau nécessaires aux processus industriels mais dont l’approvisionnement peut 
être momentanément suspendu, ainsi que la durée maximale de cette suspension ;

- les quantités d’eau utilisées pour d’autres usages que ceux des processus industriels et, parmi 
elles, celles qui peuvent être suspendues en cas de déficits hydriques ;

- les pertes dans les divers circuits de prélèvements ou de distribution de l’entreprise ;

- les dispositions temporaires applicables en cas de sécheresse,  graduées,  si  nécessaire,  en 
fonction de l’accentuation du phénomène climatique ;

- les  limitations  des  rejets  aqueux  en  cas  de  situation  hydrologique  critique,  graduées,  si 
nécessaire, en fonction de l’aggravation du phénomène climatique notamment des baisses de débit 
des cours d’eau récepteurs ;

- les rejets minimums qu’il est nécessaire de maintenir pour le fonctionnement de l’installation 
ainsi que le débit minimum du cours d’eau récepteur pouvant accepter ces rejets limités.
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Le plan d’utilisation rationnelle de l’eau est réactualisé notamment lors de toute modification notable de 
l'utilisation de l'eau dans l'établissement.

CHAPITRE 4.2     COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES  

Article 4.2.1.   Dispositions générales  

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent titre ou non 
conforme à leurs dispositions est interdit.

En particulier, tout rejet direct ou indirect d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit.  
Tout rejet d’effluents ou de boues par épandage est interdit.

A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 
il  est  interdit  d'établir  des  liaisons  directes  entre  les  réseaux de collecte  des  effluents  devant  subir  un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Article 4.2.2.   Plan des réseaux  

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,

- les  dispositifs  de  protection  de  l'alimentation  (bac  de  disconnexion,  implantation  des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...),

- les secteurs collectés et les réseaux associés,

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...),

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu).

Article 4.2.3.   Conception, entretien, surveillance  

Les réseaux de collecte  sont  conçus pour évacuer  séparément  chacune des diverses  catégories 
d'eaux  polluées  issues  des  activités  ou  sortant  des  ouvrages  d’épuration  interne  vers  les  traitements 
appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Ils sont conçus et aménagés de manière à être curables, à rester en bon état et à résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et  préventifs  de leur  bon état,  en particulier  de 
l'absence de fuites. Il en réalise le curage si nécessaire.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Article 4.2.4.   Protection des réseaux internes à l’établissement  

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts  ou  de  dégager  des  produits  toxiques  ou  inflammables  dans  ces  égouts,  éventuellement  par 
mélange avec d'autres effluents.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être 
doivent être équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation des flammes.

Article 4.2.5.   Isolement avec les milieux  

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur par obturation ou disposition équivalente de manière à confiner des effluents ne répondant pas aux 
dispositions du présent arrêté. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en 
toute circonstance localement ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne.
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CHAPITRE 4.3     TYPES  D’EFFLUENTS,  OUVRAGES  D’ÉPURATION  ET  CARACTÉRISTIQUES  DE   
REJET AU MILIEU

Article 4.3.1.   Identification des effluents  

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :

- les eaux résiduaires industrielles,

- les eaux domestiques, eaux vannes et eaux sanitaires,

- les eaux exclusivement pluviales,

- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (eaux de voirie, de parc de stationnement, …),  
les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction).

Article 4.3.2.   Collecte des effluents  

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes  des  rejets  par  simples  dilutions  autres  que  celles  résultant  du  rassemblement  des  effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Article 4.3.3.   Gestion des ouvrages de traitement  

4.3.3.1.   Conception

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. 

Les décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures sont munis d’un dispositif d’obturation automatique. Le 
dimensionnement de ces dispositifs doit être effectué selon les règles de l'art. 

4.3.3.2.   Dysfonctionnement 

Si  une  indisponibilité  ou  un  dysfonctionnement  des  installations  de  traitement  est  susceptible  de 
conduire  à  un  dépassement  des  valeurs  limites  imposées  par  le  présent  arrêté,  l'exploitant  prend  les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

4.3.3.3.   Entretien et conduite des installations de traitement

Les installations de traitement sont exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction ou à faire face 
aux  variations  des  caractéristiques  des  effluents  bruts  (débit,  température,  composition...)  y  compris  à 
l’occasion du démarrage ou de l’arrêt des installations.

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 
des eaux polluées sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. 
Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

Les opérations d’entretien font l’objet d’une traçabilité sur un registre qui peut-être le précédent.

Article 4.3.4.   Localisation des points de rejet des effluents  

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui  
présentent les caractéristiques suivantes :
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4.3.4.1.   Rejet n° R1 - station B157

Point de rejet R1 - Rejet de la station B157 au colleteur 

Coordonnées (Lambert II étendu) Coordonnées du canal de comptage:
           x = 661 955  ;  y = 2 093 923

Nature des effluents Eaux domestiques
Débit maximal journalier (m3/j) 106 m3/j (dossier STEP)

Exutoire du rejet Collecteur de la ZI de Ladoux
Traitement avant rejet Station d'épuration biologique

Milieu naturel récepteur ou Station de 
traitement collective Ruisseau « Rif »

Conditions de raccordement Convention avec le gestionnaire de la ZI 

4.3.4.2.   Rejets n° R2 - station E6 

Point de rejet R2 - Rejet de la station E6 au colleteur 

Coordonnées (Lambert II étendu) Coordonnées du canal de comptage:
           x = 661 197  ;  y = 2 093 722

Nature des effluents Eaux domestiques  +  eaux de procédé
Débit maximal journalier (m3/j) 10 m3/j 

Exutoire du rejet Collecteur de la ZI de Ladoux
Traitement avant rejet Station d'épuration physico-chimique + étage biologique

Milieu naturel récepteur ou Station de 
traitement collective Ruisseau « Rif »

Conditions de raccordement Convention avec le gestionnaire de la ZI 

4.3.4.3.   Rejets n° R3 - Tours aéroréfrigérantes

Point de rejet interne à l’établissement R3 - Tours aéroréfrigérantes

Coordonnées  (Lambert II étendu) B120   :   x = 661 571  ;  y = 2 093 852
E4   :    x = 661 571  ;  y = 2 093 852

Nature des effluents Eaux de vidange des tours aéroréfrigérantes
Débit maximal journalier 25 m3/j et  50 m3/an

Exutoire du rejet Réseau des eaux pluviales puis collecteur de la ZI de 
Ladoux

Traitement avant rejet Suivant résultats d'analyse
Milieu naturel récepteur ou Station de 

traitement collective Ruisseau « Rif »

Conditions de raccordement Voir rejet des eaux pluviales

4.3.4.4.   Rejet des eaux pluviales

Points de rejet Rejets des eaux pluviales au collecteur
Nature des effluents Eaux pluviales

Exutoire du rejet Collecteur de la ZI de Ladoux

Traitement avant rejet
Néant 
Séparation des hydrocarbures de certaines eaux, 
notamment celles de la station service

Milieu naturel récepteur ou Station de 
traitement collective Ruisseau « Rif »

Conditions de raccordement Convention avec le gestionnaire de la ZI 
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Article 4.3.5.   Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet  

4.3.5.1.    Conception  -  Les  dispositions  du  présent  arrêté  s’appliquent  sans  préjudice  de  l’autorisation 
délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public dans lequel sont déversés les effluents, en 
application  de  l'article  L.1331-10  du  code  de  la  santé  publique.  Cette  autorisation  est  transmise  par 
l’exploitant au Préfet.

4.3.5.2.   Aménagement des points de prélèvements

a)    Sur chacun des ouvrages de rejet R1 et R2 des effluents des stations d'épuration internes est prévu un 
ou des points de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, pH, concentration 
en polluant, …).

Ces points  sont  implantés  dans une section dont  les  caractéristiques  (rectitude de la  conduite  à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de 
manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et 
que l'effluent soit suffisamment homogène.

b)    Ouvrages de rejet R3 des effluents des TAR :  voir au paragraphe 9.2.3.1.3    infra.

c)    Sur  chacun  des  ouvrages  de  rejet  des  eaux  pluviales  de  voiries  en  sortie  des  séparateurs 
d'hydrocarbures est prévu un point de prélèvement d'échantillons.

d)    Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute  sécurité.  Toutes  les  dispositions  doivent  également  être  prises  pour  faciliter  les  interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement  qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

Article 4.3.6.   Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets  

Les effluents rejetés doivent être exempts :

- de matières flottantes,

- de  produits  susceptibles  de  dégager,  en  égout  ou  dans  le  milieu  naturel,  directement  ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :

- Température :  < 30°C,

- pH : compris entre 5,5 et 8,5,  9,5 en cas de neutralisation alcaline.

Article 4.3.7.   Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires  

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré 
et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies.

Les valeurs limites d'émission en concentration sont des valeurs moyennes journalières.

Les valeurs limites d'émission en flux sont des flux maximaux journaliers.

Sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses 
moyens réalisés sur vingt-quatre heures.

Dans le cas d'une auto-surveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf 
disposition  contraire,  10% de  la  série  des  résultats  des  mesures  peuvent  dépasser  les  valeurs  limites 
prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle  
pour les effluents aqueux. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne devra dépasser le double des 
valeurs limites en concentration définies dans les tableaux ci-dessous.
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4.3.7.1.   Rejets R1 et R2 - Rejet des effluents en sortie des stations d'épuration interne B157 et E6

4.3.7.1.1    Débit

Débit  maximal  journalier
Rejet R1 – 

Station B 157
Rejet R2 -  
Station E 6

Rejet global 
R1 + R2

106 m3/j 10 m3/j 116 m3/j

4.3.7.1.2    Paramètres

Paramètres
Rejet R1 – Station B 157 Rejet R2 - Station E 6

Concentration 
(mg/l)

Rende-
ment ρ

Concentration 
(mg/l)

Flux 
(kg/j)

MES - ≥ 50 % 100 1
DCO - ≥ 60 % 300 3
DBO5 35 ≥ 60 % 100 1
NGl - - 60 0,6
P total - - 20 0,2
Hydrocarbures totaux - - 10 0,1
AOX - - 1 0,01
Zn - - 2 0,02

4.3.7.2.   Rejets R3 - Eaux résiduaires des tours aéroréfrigérantes -  

Paramètres Concentration 
(mg/l)

MES 100
DCO 300
AOX 1

Cr VI (NFT90-112) inférieure au seuil 
de détectionCN  (ISO 6703/2)

tributylétain
Métaux totaux (NFT 90-112) 15  mg/l

4.3.7.3.   Eaux pluviales  

Paramètres Concentration
MES 35
DCO 125
DBO5 30

HC totaux 5 mg/l

Les eaux pluviales polluées et  collectées dans les installations sont  éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être 
évacuées vers le milieu récepteur dans les conditions ci-dessus.

Il  est interdit  d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.
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TITRE 5 -   DÉCHETS

CHAPITRE 5.1     PRINCIPES DE GESTION  

Article 5.1.1.   Limitation de la production de déchets  

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’aménagement,  et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter 
la production.

Article 5.1.2.   Séparation des déchets  

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques ; en particulier :

- Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du Code de l’Environnement.

- Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 et suivants du 
Code de l’Environnement et à leurs textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles 
sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par  
des  PCB.  Les  huiles  usagées  doivent  être  remises  à  des  opérateurs  agréés  (ramasseurs  ou 
exploitants d’installations d’élimination).

- Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des 
articles R. 543-127 et suivants du Code de l’Environnement.

- Les  déchets d’équipements  électriques  et  électroniques  usagés  doivent  être  éliminés 
conformément aux dispositions des articles R. 543-195 et suivants du Code de l’Environnement.

- Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 
543-139  et  suivants  du  Code  de  l’Environnement ;  ils  sont  remis  à  des  opérateurs  agréés 
(collecteurs  ou  exploitants  d’installations  d’élimination)  ou  aux  professionnels  qui  utilisent  ces 
déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

- Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par 
des produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes 
conditions que les ordures ménagères.

L’exploitant doit  tenir  à la disposition de l’inspecteur des installations classées une caractérisation 
précise et une quantification de tous les déchets générés par ses activités.

Article 5.1.3.   Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets  

Les  déchets  et  résidus  produits,  entreposés  dans  l’établissement,  avant  leur  traitement  ou  leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et 
des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les  stockages  temporaires,  avant  recyclage  ou  élimination  des  déchets  considérés  comme  des 
substances  ou  préparations  dangereuses,  sont  réalisés  sur  des  cuvettes  de  rétention  étanches  et 
aménagées pour la  récupération des eaux météoriques.

Article 5.1.4.   Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement  

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour 
cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

Article 5.1.5.   Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement  

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte 
de l’établissement est interdite. 

En particulier, tout  brûlage de déchets à l'air libre est interdit.
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Article 5.1.6.   Transport  

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi  
établi  en application de l’arrêté  ministériel  du 29 juillet  2005 relatif  au bordereau de suivi  des déchets 
dangereux mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 et 
suivants du Code de l’Environnement « transport, négoce, courtage ». La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l’exploitant est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’importation  ou  l’exportation  de  déchets  ne  peut  être  réalisée  qu’après  accord  des  autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 
2006 concernant les transferts de déchets.

Le  transport  des  déchets  doit  s’effectuer  dans  des  conditions  propres  à  limiter  les  envols.  En 
particulier, s’il est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d’une bâche ou d’un filet  
avant le départ de l’établissement. 

Article 5.1.7.   Déchets produits par l’établissement   

Les  principaux  déchets  dangereux  générés  par  le  fonctionnement  normal  des  installations  sont 
confinés et éliminés de la façon suivante:

Code déchet - Annexe II de 
l’Art. R.541-7 du Code de l’Env. Nature du déchet Volume 

annuel (t) Filière de traitement

07 02 03*
07 02 04* Solvants organiques 12 Incinération

07 07 08* Résidus de distillation 5 Valorisation
07 02 14* additifs 20 Valorisation
11 01 06* acides 5 Incinération
12 01 14* Boues d'usinage 2 Valorisation
15 01 10*
15 02 02* Emballages souillés 20 Valorisation

15 02 02* Chiffons souillés 8 Valorisation
16 07 08* Hydrocarbures 15 Valorisation
16 10 01* Liquides aqueux 6 Incinération
20 01 33*
20 01 35*

tubes fluorescents, batteries, 
piles 5 Valorisation - Recyclage

Divers codes* Divers 10 Diverses
* Déchets dangereux

Article 5.1.8.   Emballages industriels  

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à 
R 543-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du 
code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif,  
notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21 juillet 1994).

TITRE 6 -   PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1     DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article 6.1.1.   Aménagements  

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou par voie solide, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
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Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables.

Article 6.1.2.   Véhicules et engins  

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur 
de  l’établissement,  et  susceptibles  de  constituer  une  gêne  pour  le  voisinage,  sont  conformes  à  la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions  des articles R.571-1 et 
suivants du Code de l’Environnement.

Article 6.1.3.   Appareils de communication  

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 
…) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au  
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2     NIVEAUX ACOUSTIQUES  

Article 6.2.1.   Valeurs Limites d’émergence  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure  aux  valeurs  admissibles  fixées  dans  le  tableau  ci-dessous  dans  les  zones  à  émergence 
réglementée.

Niveau de bruit ambiant existant dans
les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de l’établissement)

Émergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, sauf  

dimanches et jours fériés

Émergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi  
que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou
égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

L'émergence due aux activités des installations peut n’être respectées dans les zones à émergence 
réglementée qu’au-delà d’une distance maximale de 100 mètres des limites de propriété.  

Article 6.2.2.   Niveaux limites de bruit  

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement (voir 
ligne en gras sur le plan figurant au TITRE 11 -  ) les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la 
journée :

Emplacement
PERIODE DE JOUR
allant de 8h à  20h,

sauf dimanches et jours fériés

PERIODE DE NUIT
allant de 20h à 8h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés
Limite de propriété 70  dB(A) 60 dB(A) 

CHAPITRE 6.3     VIBRATIONS  

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées.
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TITRE 7 -   PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1     PRINCIPES DIRECTEURS  

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  les  incidents  et  accidents 
susceptibles  de  concerner  les  installations  et  pour  en  limiter  les  conséquences.  Il  organise  sous  sa 
responsabilité les mesures appropriées pour obtenir  et  maintenir  cette prévention des risques,  dans les 
conditions normales d’exploitation ainsi que les situations transitoires et dégradées, jusqu'à la remise en état 
du site après l'exploitation.

Il  met en place le dispositif  nécessaire  pour en obtenir  l’application et  le maintien ainsi  que pour  
détecter et corriger les écarts éventuels.

Le responsable de l'établissement  prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur 
les lieux en cas de besoin.

CHAPITRE 7.2     CARACTÉRISATION DES RISQUES  

Article 7.2.1.   Inventaire  des  substances  ou  préparations  dangereuses  présentes  dans   
l’établissement

L'exploitant doit avoir  à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des  substances  et  préparations  dangereuses présentes  dans les  installations,  en particulier  les 
fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La 
conception et l'exploitation des installations en tient compte.

L’inventaire  et  l’état  des  stocks  des  substances  ou  préparations  dangereuses  présentes  dans 
l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques 
codifiées par la réglementation en vigueur sont constamment tenus à jour. Un plan général des stockages y 
est annexé.

Ces documents sont tenus à la disposition permanente de l’inspection des installations classées et  
des services de secours.

Article 7.2.2.   Zonage des dangers internes à l’établissement  

L'exploitant  identifie  les  zones  de  l’établissement  susceptibles  d’être  à  l’origine  d’incendie, 
d'émanations  toxiques  ou  d'explosion  de  par  la  présence  de  substances  ou  préparations  dangereuses 
stockées ou utilisées ou d'atmosphères explosibles pouvant survenir soit  de façon permanente ou semi-
permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une 
faible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 
tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer 
sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent.

CHAPITRE 7.3     INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS  

Article 7.3.1.   Accès et circulation dans l’établissement  

7.3.1.1.   L'exploitant  fixe  les  règles  de  circulation  et  de  stationnement,  applicables  à  l'intérieur  de 
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et 
une information appropriée. 

Les  voies  de  circulation  et  d'accès  sont  notamment  délimitées,  maintenues  en  constant  état  de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les 
engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
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7.3.1.2.   Gardiennage et contrôle des accès

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.

L’exploitant  prend les dispositions nécessaires  au contrôle des accès,  ainsi  qu’à  la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l’établissement.

En  dehors  des  heures  d’exploitation  et  d’ouverture,  une  surveillance  par  gardiennage  ou 
télésurveillance est mise en place en permanence afin de permettre notamment l’accès des services de 
secours en cas d’incendie.

7.3.1.3.   Caractéristiques minimales des voies de secours

L'établissement  doit  être  en  permanence  accessible  pour  permettre  l’intervention  des  services 
d’incendie et de secours.

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et les plus judicieusement placés pour éviter 
d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur 
du site pour les moyens d'intervention. A cet effet, l'établissement dispose au minimum de deux entrées  
utilisables par les engins de secours, situées sur des faces différentes du terrain. 

Article 7.3.2.   Bâtiments et locaux  

7.3.2.1.   Les bâtiments et locaux sont conçus et  aménagés de façon à pouvoir  détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’un incendie ou d’une explosion sont suffisamment 
éloignés  des  autres  bâtiments  et  unités  de  l’installation,  ou  protégés  en  conséquence.  Sont  visés  en 
particulier les locaux contenant des matières combustibles, des substances dangereuses.

7.3.2.2.   A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation, toutes les issues  sont aménagées et maintenues 
constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 

Les  matériels  non utilisés  tels  que  palettes,  emballages,  etc.  sont  regroupés hors  des  allées  de 
circulation.

7.3.2.3.   Comportement au feu

Les éléments de construction sont d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériaux 
combustibles est limité au strict minimum indispensable.

La  stabilité  au  feu  de  structures  doit  être  compatible  avec  les  délais  d'intervention  des  services 
d'incendie et de secours.

7.3.2.4.   Désenfumage - Les locaux doivent comporter en partie haute des éléments permettant, en cas 
d'incendie,  l'évacuation  des  fumées  (par  exemple,  matériaux  légers  fusibles  sous  l'effet  de  la  chaleur, 
ouvrants).  Sont  obligatoirement  intégrés  dans  ces  éléments  des  exutoires  de  fumée  et  de  chaleur  à  
commande automatique et manuelle. La commande manuelle des exutoires de fumée doit être facilement  
accessible depuis les issues. 

7.3.2.5.   Issues - Des issues donnant vers l’extérieur des bâtiments, dans deux directions opposées, sont 
créées dans chaque bâtiment.

7.3.2.6.   Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 
pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit  
être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à 
une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion 
des gaz rejetés.

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu.
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Article 7.3.3.   Installations électriques – mise à la terre  

7.3.3.1.   Les  installations  électriques  doivent  être  conçues,  réalisées  et  entretenues  conformément  aux 
normes en vigueur.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par  
un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

7.3.3.2.   Éclairage

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.

Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute 
disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil.

Les appareils d’éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours  
d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs.

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

7.3.3.3.   Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion

Les  dispositions  de  l'arrêté  ministériel  du 31  mars  1980,  portant  réglementation  des  installations 
électriques  des  établissements  réglementés  au  titre  de  la  législation  sur  les  installations  classées  et 
susceptibles  de  présenter  des  risques  d'explosion,  sont  applicables  à  l'ensemble  des  zones  de  risque 
d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Les  masses  métalliques  contenant  et/ou  véhiculant  des  produits  inflammables  et  explosibles 
susceptibles  d'engendrer  des  charges  électrostatiques  sont  mises  à  la  terre  et  reliées  par  des liaisons 
équipotentielles. 

Article 7.3.4.   Chauffage des locaux à risques  

Le chauffage des locaux situés en zones à risques visées à l’Article 7.2.2.   supra ne peut être réalisé 
que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de 
sécurité  équivalent.  Les  systèmes de chauffage  par  aérotherme à gaz ne sont  pas autorisés  dans les  
bâtiments de stockage ou d’exploitation.

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les gaines 
d'air  chaud sont  entièrement  en matériaux de classe  A1 ou A2 s1  d0.  En particulier,  les  canalisations 
métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges de classe A1 ou A2 s1 d0.

Article 7.3.5.   Protection contre la foudre  

Les  installations  sur  lesquelles  une  agression  par  la  foudre  peut  être  à  l'origine  d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la 
sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de  
l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008.

7.3.5.1.   Analyse du risque foudre - Une analyse du risque foudre (ARF) est réalisée, par un organisme 
compétent avant le 1er janvier 2010. Elle identifie les équipements et installations dont une protection doit être 
assurée. L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 
62305-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations.

7.3.5.2.   Mesures de prévention et les dispositifs de protection

En fonction des résultats  de l'analyse du risque foudre,  une étude technique est  réalisée,  par un 
organisme compétent,  avant le 1er janvier 2012, définissant précisément les mesures de prévention et les 
dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur  
maintenance.

L'installation  des  dispositifs  de  protection  et  la  mise  en  place  des  mesures  de  prévention  sont 
réalisées,  par  un  organisme  compétent,  à  l'issue  de  l'étude  technique  au  plus  tard  deux  ans  après 
l'élaboration de l'analyse du risque foudre. Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude 
technique sont conformes aux normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat  
membre de l’Union européenne.
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7.3.5.3.   Vérifications

L'installation  des  protections  fait  l'objet  d'une  vérification  complète  par  un  organisme  compétent, 
distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation.

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.

L'état  des  dispositifs  de  protection  contre  la  foudre  des  installations  fait  l'objet  d'une  vérification 
complète tous les deux ans par un organisme compétent.

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF EN 62305-3.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois,  
par un organisme compétent.

Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans 
un délai maximum de 1 mois.

7.3.5.4.   Documents  -  L'exploitant  tient  en  permanence  à  disposition  de  l'inspection  des  installations 
classées l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet  
de bord et les rapports de vérifications.

CHAPITRE 7.4     GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES ET   
DANS DES ZONES DANGEREUSES

Article 7.4.1.   Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents  

Les  opérations  comportant  des  manipulations  dangereuses,  en  raison  de  leur  nature  ou  de  leur 
proximité avec des installations dangereuses,  et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
aurait  par  leur  développement  des  conséquences  dommageables  pour  le  voisinage  et  l'environnement 
(phases  de  démarrage  et  d'arrêt,  fonctionnement  normal,  entretien...)  font  l'objet  de  procédures  et 
instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notamment indiquer :

- l’interdiction de fumer ;

- l’interdiction de tout brûlage à l'air libre;

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, 
en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre;

- l'obligation du " permis d’intervention " ou " permis de feu " ;

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides, obturation des égouts notamment) ;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la  procédure  d'alerte  avec  les  numéros  de  téléphone  du  responsable  d'intervention  de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours.

Article 7.4.2.   Interdiction de feux   

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d’intervention spécifique.

Article 7.4.3.   Formation du personnel  

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir 
en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.
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Article 7.4.4.   Travaux d’entretien et de maintenance  

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les  travaux  font  l'objet  d'un  permis délivré  par  une  personne  dûment  habilitée  et  nommément 
désignée.

Article 7.4.5.   «     P  ermis d’intervention     » ou «     permis de feu     »  

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi  
d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 
« permis d’intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière.

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent 
être  établis  et  visés  par  l'exploitant  ou par  une personne qu'il  aura nommément  désignée. Lorsque les 
travaux  sont  effectués  par  une  entreprise  extérieure,  le  « permis  d’intervention »  et  éventuellement  le 
« permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité,  une vérification des installations doit  être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.

Article 7.4.6.   Nettoyage, Propreté  

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux 
risques présentés par les produits et poussières.

CHAPITRE 7.5     PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES  

Article 7.5.1.   Organisation de l’établissement  

Une  consigne  écrite  doit  préciser  les  vérifications  à  effectuer,  en  particulier  pour  s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après 
arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.

Article 7.5.2.   Etiquetage des substances et préparations dangereuses  

Les  fûts,  réservoirs  et  autres  emballages,  les  récipients  fixes  de  stockage  de  substances  et 
préparations dangereuses portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro  
et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses.

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles,  les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

Article 7.5.3.   Rétention  

7.5.3.1.   Le sol  des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

7.5.3.2.   Tout stockage fixe ou temporaire de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau 
ou du sol doit être associé à une capacité de rétention interne ou externe dont le volume doit être au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100% de la capacité du plus grand réservoir,

- 50% de la capacité globale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour  les  stockage  de  récipients  de  capacité  unitaire  inférieure  ou  égale  à  250  litres,  admis  au 
transport, la capacité de rétention est au moins égale à :
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- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
800 l.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, incombustible, résiste à 
l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son 
éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et  de stockage des égouttures et effluents  
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou 
le milieu naturel.

Article 7.5.4.   Réservoirs  

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau.

L'étanchéité  du  (ou  des)  réservoir(s)  associé(s)  à  la  rétention  doit  pouvoir  être  contrôlée  à  tout 
moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques,  physiques,  chimiques ou électrolytiques. Il  est  en particulier interdit  d'intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 
d'utilisation.

Article 7.5.5.   Règles de gestion des stockages en rétention  

Des réservoirs ou récipients contenant des matières incompatibles ne doivent pas être associés à la 
même cuvette de rétention.

Le  stockage  des  liquides  inflammables,  ainsi  que  des  autres  produits,  toxiques,  corrosifs  ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en 
fosse maçonnée ou assimilés.

Les capacités de rétention sont entretenues et maintenues vides. Des consignes écrites sont établies 
pour le respect de cette dernière disposition.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

Article 7.5.6.   Stockage sur les lieux d’emploi  

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances 
ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal.

Article 7.5.7.   Transports - déchargements  

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions  dimensionnées  selon  les  règles  de  l’art.  Des  zones  adéquates  sont  aménagées  pour  le 
stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou 
de déchargement.

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter 
les mélanges de produits lors des livraisons.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de 
substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont aériennes ; elles sont repérées 
conformément aux normes en vigueur.
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Article 7.5.8.   Elimination des substances ou préparations dangereuses  

L’élimination  des  substances  ou  préparations  dangereuses  récupérées  en  cas  d’accident  suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. .

CHAPITRE 7.6     MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS  

Article 7.6.1.   Définition générale des moyens  

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant. 

Article 7.6.2.   Moyens d’intervention  

7.6.2.1.   L’établissement doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, répartis 
en fonction de la localisation de ceux-ci et conformes aux normes en vigueur, notamment :

- une ou des réserves d'eau d'incendie d'un volume minimal de 2 700 m3 ; les réserves d'eau 
d'incendie sont munies d'une jauge de niveau bas actionnant une alarme auprès du PC incendie 
dès que le volume restant  disponible pour combattre un incendie atteint le volume minimal ci-
dessus ;

- des  poteaux  d'incendie  privés  d’un  modèle  incongelable,  implantés  en  des  emplacements 
répartis sur le site ;  

- de robinets d’incendie armés, répartis dans les différents bâtiments et situés à proximité des 
issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par deux 
lances en directions opposées ; ils sont utilisables en période de gel ;

- d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  des  locaux,  sur  les  aires  extérieures  et  dans  les  lieux 
présentant  des  risques  spécifiques,  à  proximité  des  dégagements,  bien  visibles  et  facilement 
accessibles ; les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles 
avec les matières stockées ;

- de dispositifs d’extinction automatiques d’incendie alimenté par une réserve d’eau ou par le 
réseau public si la pression délivrée est suffisante ; 

- de matériaux absorbants en quantité suffisante et les moyens pour les épandre sur les fuites ou 
égouttures ; les réserves de produit absorbant sont protégées par couvercle ou par tout dispositif  
permettant d’abriter le produit absorbant des intempéries ;

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

- des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours.

7.6.2.2.   Les  installations  sont  aménagées  de  façon  à  éviter  toute  perte  de  temps  ou  tout  incident  
susceptibles de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs pompiers. 

Article 7.6.3.   Protections individuelles du personnel d’intervention  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 
aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être prévus, 
accessibles  en  toute  circonstance  et  adaptées  aux  interventions  normales  ou  dans  des  circonstances 
accidentelles. 

Ils doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel concerné doit être 
formé à l'emploi de ces matériels.

Article 7.6.4.   Entretien des moyens d’intervention - Exercices  

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

Ils font l’objet de vérifications au moins une fois par an. 

Le personnel doit être formé à la manipulation des moyens de secours lors d’exercices périodiques.

L'exploitant doit  fixer  les conditions de maintenance et  les conditions d'essais  périodiques de ces 
matériels.

En particulier, les groupes surpresseurs des dispositifs d’extinction automatique d’incendie doivent être 
mis en marche à une fréquence d’une fois toutes les deux semaines au minimum.
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Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services de la protection civile, 
d'incendie et de secours.

Article 7.6.5.   Détection incendie  

Les bâtiments sont équipés de systèmes de détection automatique d’incendie (détection de flammes, 
de fumées, etc.) déterminés en fonction des produits, objets ou matériels entreposés ou utilisés déclenchant 
une alarme ; cette alarme sera reportée y compris aux heures non ouvrées auprès de personnes désignées. 

Dans les stockages de pneumatiques, gommes, polymères, la détection automatique d’incendie avec 
transmission de l’alarme à l’exploitant est obligatoire ;  elle peut être assurée par le dispositif  d’extinction 
automatique. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés.

Article 7.6.6.   Consignes de sécurité  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application 
des  dispositions  du  présent  arrêté  doivent  être  établies,  intégrées  dans  des  procédures  générales 
spécifiques et/ou dans les procédure s et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer :

- l’interdiction de fumer ;

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, 
en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées  ou  produites,  sont  susceptibles  d'être  à  l'origine  d'un  sinistre  pouvant  avoir  des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation,

- l'obligation du " permis d’intervention " ou " permis de feu " ;

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides, obturation des égouts) ;

- les  mesures à prendre en cas de fuite sur  un récipient  ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées 
en cas d’épandage accidentel,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,

- la  procédure  d'alerte  avec  les  numéros  de  téléphone  du  responsable  d'intervention  de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours.

Article 7.6.7.   Plan de secours  

Un plan de secours est  établi  par  le responsable de l’établissement,  en liaison avec les services 
départementaux d’incendie et de secours.

Article 7.6.8.   Pollution des milieux récepteurs   

a)    Toutes mesures  sont  prises  pour recueillir  l’ensemble des eaux et  écoulements susceptibles d’être 
pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie et le refroidissement, afin 
que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours 
d’eau ou du milieu naturel. 

b)    Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateurs 
de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus 
en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance au minimum localement ; ils peuvent 
également être actionnés à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement 
sont définis par consigne.

Les vannes d'obturation des réseaux doivent être identifiées sur le site (repérage et indication du 
réseau coupé); elles doivent être manœuvrables même en cas de coupure des énergies.
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c)    En l’absence de pollution préalablement caractérisée, ces eaux pourront être évacuées vers le milieu 
récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté ; dans le cas contraire, ces eaux seront traitées 
avant rejet ou évacuées comme des déchets dans les conditions du Titre V du présent arrêté.
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TITRE 8 -   CONDITIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 8.1     EMPLOI  OU  STOCKAGE  DANS  UN  LABORATOIRE  DE  SUBSTANCES  OU   
PRÉPARATIONS TRÈS TOXIQUES OU TOXIQUES 

Article 8.1.1.   Règles d'implantation  

8.1.1.1.   Prescriptions communes aux solides, liquides très toxiques

Les  substances  ou  préparations  doivent  être  stockées  par  groupe  en  tenant  compte  de  leur 
incompatibilité liée à leurs catégories de danger.

8.1.1.2.   Prescriptions complémentaires pour les solides très toxiques

Le stockage  doit être implantée à une distance d'au moins : 
∙ 10 mètres des limites de propriété pour le stockage à l'air libre ou sous auvent,
∙ ou 5 mètres des limites de propriété pour des stockages en local fermé et ventilé.

Les solides Très toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte fermé et ventilé 
implanté à une distance d'au moins :

∙ 10 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation n'est pas équipée d'une 
installation de traitement d'air appropriée au risque,

∙ ou 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation est  équipée d'une 
installation de traitement d'air appropriée au risque.

8.1.1.3.   Prescriptions complémentaires pour les liquides très toxiques

Le stockage doit être implantée à une distance d'au moins :
∙ 15 mètres des limites de propriété pour le stockage à l'air libre ou sous auvent,
∙ ou 5 mètres des limites de propriété pour des stockages en local ou enceinte, fermé et 

ventilé.

Les liquides très toxiques doivent être utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte fermé et ventilé 
implanté à une distance d'au moins :

∙ 15 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation n'est pas équipée d'une 
installation de traitement d'air appropriée au risque,

∙ ou 5 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation est  équipée d'une 
installation de traitement d'air appropriée au risque.

8.1.1.4.   Cas  des  substances  ou  préparation  très  toxiques  présentant  un  risque  d'inflammabilité  ou 
d'explosibilité

Sauf autres dispositions  réglementaires plus contraignantes, les stockages de récipients contenant 
des substances ou préparations très toxiques présentant un risque d'inflammabilité ou d'explosibilité doivent 
être à une distance minimale de 5 mètres des stockages d'autres substances ou préparations ou matériaux 
présentant un risque d'inflammabilité ou d'explosibilité. L'espace resté libre peut-être éventuellement occupé 
par un stockage de produits ininflammables et non toxiques.

Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées, ces stockages devront être 
séparés de tout produit ou substance inflammable par des parois coupe-feu de degré 1 heure d'une hauteur 
d'au moins 3 mètres et dépassant en projection horizontale la zone à protéger de 1 mètre.

Article 8.1.2.    Aménagement et organisation des stockages  

8.1.2.1.   Aménagement des stockages

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme solide ne doit pas 
excéder 8 mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l'air libre ou sous auvent.

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide ne devra pas 
excéder 5 mètres dans un bâtiment, 4 mètres à l'air libre ou sous auvent.
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L'aire de stockage de générateurs d'aérosols contenant des produits toxiques ou très toxiques devra 
être entièrement ceinturée par un grillage ou par un mur.

Dans tous les cas, les substances ou préparations inflammables au sens de l'arrêté ministériel du 20 
avril 1994 doivent être situées sur une aire ou dans une cellule spécifique répondant aux caractéristiques du 
3ème alinéa ci-dessus.

Pour assurer une bonne ventilation, un espace d'au moins un mètre doit  être laissé libre entre le 
stockage des substances ou préparations très toxiques et le plafond.

8.1.2.2.   Exploitation des stockages

8.1.2.2.1    Prescriptions communes aux solides, liquides très toxiques

Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que le contenu ne soit pas sensible à des 
températures extrêmes et aux intempéries.

Les substances ou préparations très toxiques doivent être stockées, manipulées ou utilisées dans les 
endroits réservés et protégés contre les chocs.

8.1.2.2.2    Les fûts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations très toxiques doivent être 
stockés verticalement sur des palettes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipient 
stockés à l'horizontale.

CHAPITRE 8.2     STOCKAGES  DE  GAZ  INFLAMMABLES  EN  BOUTEILLES  (HYDROGÈNE,   
ACÉTYLÈNE, GAZ COMBUSTIBLE LIQUÉFIÉ)

Article 8.2.1.   Implantation   

L'installation est implantée à l’extérieur des bâtiments de l’établissement et à une distance d'au moins 
8 mètres des limites de propriété.

Article 8.2.2.   Comportement au feu des bâtiments  

Les locaux abritant ces installations sont construits en matériaux de classe M0 (incombustibles).

Article 8.2.3.   Stockage d'autres produits  

Des  substances  non  inflammables  et  non  comburantes  peuvent  être  stockées  dans  le  local  de 
l'installation.

Des substances inflammables ou comburantes peuvent être stockées dans le local ou sur l'aire du 
stockage de l'installation si elles sont séparées des récipients de gaz inflammables : 

- soit  par une distance de 8 mètres (distance portée à 20 mètres par rapport  aux récipients  
d'hydrogène liquide),

- soit par un mur plein sans ouverture présentant une avancée de 1 mètre, construit en matériaux 
incombustibles, de caractéristique coupe-feu de degré deux heures, s'élevant jusqu'à une hauteur 
de 3 mètres ou jusqu'à la toiture sauf indications plus contraignantes d'une autre réglementation.
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CHAPITRE 8.3      DÉPÔTS DE LIQUIDES INFLAMMABLES  

Article 8.3.1.   Prescriptions particulières relatives aux réservoirs enterrés de liquide inflammable   

Les réservoirs enterrés de liquide inflammable sont soumis aux dispositions de l'arrêté de l'Arrêté du 
du 18 avril 2008 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes.

A ce titre : 

- un plan d'implantation à  jour  des réservoirs  enterrés et  de leurs  équipements  annexes est 
présent dans l'installation ;

- les réservoirs enterrés à simple enveloppe non stratifiés et non placés en fosse sont éliminés à 
compter du 31 décembre 2010 ; ils sont retirés du sol ou neutralisés par un solide physique inerte; 
ils peuvent être remplacés ou transformés dans les conditions de l'article 16 de l’Arrêté du 18 avril  
2008 susdit ;

- les réservoirs enterrés à simple enveloppe, stratifiés ou non, subissent un contrôle d'étanchéité 
tous les cinq ans par un organisme agréé suivant la procédure décrite à l'annexe II de l’Arrêté du 
18 avril 2008 susdit ; le premier contrôle d'étanchéité est effectué au plus tard le 31 décembre 2009 
;

- les tuyauteries enterrées, qui ne sont pas munies d'une deuxième enveloppe et d'un système de 
détection de fuite entre les deux enveloppes qui déclenche automatiquement une alarme visuelle et 
sonore en cas de fuite, subissent un contrôle d'étanchéité selon les règles de l'annexe II de l’Arrêté  
du 18 avril 2008 susdit, tous les dix ans, par un organisme agréé.

Article 8.3.2.   Prescriptions particulières relatives aux réservoirs aériens de liquide inflammable   

8.3.2.1.   Implantation

Le dépôt est en plein air, dans l’enceinte de l’établissement, lui-même totalement clôturé.

Le dépôt doit être séparé par un mur en matériaux incombustibles coupe-feu de degré 2 heures, d'une 
hauteur minimale de 2 mètres,  ou d’une distante minimale de 6 mètres de bâtiments occupés ou d'un  
emplacement renfermant des matières combustibles. 

8.3.2.2.   Cuvettes de rétention

La rétention associée au réservoir est soumises aux dispositions de l’ Article 7.5.3.   

L’éventuel dispositif d'évacuation des eaux doit être de classe MO (incombustible).

Lorsque les cuvettes de rétention sont délimitées par des murs, ce dispositif devra présenter la même 
stabilité au feu que ces murs.

Si les parois de la cuvette de rétention sont constituées par des murs, ceux-ci devront présenter une 
stabilité au feu de degré 4 heures, résister à la poussée des produits éventuellement répandus et ne pas 
dépasser 3 mètres de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur.

8.3.2.3.   Réservoirs

Le réservoir, fixe, est fermé et doit porter en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé. Il  
est incombustible, étanche, construit selon les règles de l'art et doit présenter une résistance suffisante aux 
chocs accidentels.

Le réservoir métallique est conforme à la norme NF M 88 512.

8.3.2.4.   Equipements des réservoirs

8.3.2.4.1    Le réservoir doit être maintenu solidement de façon qu'il ne puisse se déplacer sous l'effet du 
vent, des eaux ou des trépidations.

8.3.2.4.2    Le matériel d'équipement des réservoirs doit être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas 
d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol,  etc. Il  est en particulier 
interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce 
réservoir des appareils d'utilisation.
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Les vannes de piétement doivent être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties  
d'absence de fragilité.

8.3.2.4.3    Les canalisations doivent être métalliques,  être installées à l'abri  des chocs et  donner toutes 
garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques ;

8.3.2.4.4    Le réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du 
liquide contenu.

Ce dispositif  ne doit  pas,  par  sa construction et  son utilisation,  produire  une déformation ou une 
perforation de la paroi du réservoir.

En dehors des opérations de jaugeage, l’orifice permettant un jaugeage direct doit être fermé par un 
tampon hermétique. Le jaugeage est interdit pendant l’approvisionnement du réservoir.

Il  appartient  à  l'utilisateur,  ou  au  tiers  qu'il  a  délégué  à  cet  effet,  de  contrôler,  avant  chaque 
remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de 
débordement.

8.3.2.4.5    Le  réservoir  doit  être  équipé  d'une  canalisation  de  remplissage  dont  l’orifice  comportera  un 
raccord  fixe  d'un  modèle  conforme  aux  normes  spécifiques  éditées  par  l'Association  Française  de 
Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de 
transport.

En dehors des opérations d'approvisionnement, l’orifice de la canalisation de remplissage doit être 
fermé par un obturateur étanche.

Dans  la  traversée  des  cours  et  des  sous-sols,  les  raccords  non  soudés  de  la  canalisation  de 
remplissage ou de vidange du réservoir doivent être placés en des endroits visibles et accessibles, ou bien 
ils devront être protégés par une gaine étanche de classe MO et résistante à la corrosion.

Sur la  canalisation de remplissage et  à  proximité  de l'orifice  doivent  être  mentionnées,  de façon 
apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir;

8.3.2.4.6    Le réservoir doit être équipé d'un tube d'évent fixe, d'une section au moins égale à la moitié de la 
section de la canalisation de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur.

Ce tubes doit être fixé à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide 
emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes.

Son orifice doit déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'il soit visible depuis le point de 
livraison. Il doit être protégé de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage.

8.3.2.5.   Installations  électriques  -  Toutes  installations  électriques  autres  que  celles  nécessaires  à 
l'exploitation du dépôt sont interdites.

8.3.2.6.   Protection contre l'incendie - L’interdiction de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous 
une forme quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles doit  être affichée de 
façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu’à l'extérieur de la cuvette de rétention;

8.3.2.7.   Exploitation et entretien du dépôt - La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre 
la corrosion externe doit être assurée en permanence.
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CHAPITRE 8.4     DISTRIBUTION DE LIQUIDES INFLAMMABLES   

A -   Station service

Article 8.4.1.   1. Dispositions générales  

Définitions

Aire de dépotage : surface d’arrêt des véhicules-citernes dédiée aux opérations d’approvisionnement 
des réservoirs fixes de stockage. Cette surface englobe les zones situées entre les bouches de réception en 
produit des réservoirs fixes et les vannes des réservoirs mobiles ainsi que le cheminement des flexibles.  
Cette surface est au minimum un rectangle de 3 mètres de large et de 4 mètres de longueur.

Aire de distribution : surface accessible à la circulation des véhicules englobant les zones situées à 
moins de 3 mètres de la paroi des appareils de distribution.

Libre  service  surveillé :  une station-service  peut  être  considérée  comme  étant  en libre  service 
surveillé lorsque le transfert  du produit  est  effectué sous la surveillance d’un personnel d’exploitation de 
permanence connaissant le fonctionnement des installations et capable de mettre en oeuvre les moyens de 
première intervention en matière d’incendie et de protection de l’environnement. La surveillance est assurée 
par un personnel d’exploitation présent sur le site.

Ne  sont  pas  considérées  comme  étant  en  libre  service  les  installations  de  remplissage  et 
d’avitaillement dont l’accès et l’usage des installations sont strictement réservés à un personnel spécialement 
formé à cet effet et aux risques des produits manipulés.

Libre service sans surveillance : installations en libre service autres que celles considérées comme 
surveillées.

La station service est exploitée en libre service sans surveillance

Article 8.4.2.   Implantation - Aménagement  

8.4.2.1.   Règles d'implantation 

La station service est située en plein air, au niveau de la voirie desservant la construction et utilisable  
par les engins des services d’incendie et de secours.

Les distances d’éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l’appareil de 
distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous, doivent être observées 
(cas d'installations exploitées en libre-service sans surveillance) :

- 30 mètres des issues d’un établissement recevant du public de 1re, 2e, 3e ou 4e catégorie ; 
- 20 mètres des issues d’un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l’établissement  
ou d’une installation extérieure à l’établissement présentant des risques d’incendie ou d’explosion ;
- 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l’installation ; 
- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l’établissement, cette distance pouvant  
être ramenée à 1.5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée par un mur coupe-feu de 
degré 2 heures de 2,5 mètres de haut ou lorsque les liquides inflammables distribués appartiennent 
à la deuxième catégorie ;

Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 4 mètres mesurée horizontalement, devra 
être observée entre l'évent d un réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribution.

8.4.2.2.   Installations électriques et mise à la terre

L’installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d’interrompre, en cas 
de  fausse  manoeuvre,  d’incident  ou  d’inobservation  des  consignes  de  sécurité,  l’ensemble  du  circuit 
électrique à l’exception des systèmes d’éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, 
et  permettant  d’obtenir  l’arrêt  total  de la  distribution  de carburant.  Un essai  du bon fonctionnement  du 
dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an.

La commande de ce dispositif  est  placée en un endroit  facilement  accessible  à tout  moment  au 
responsable de l’exploitation de l’installation.
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Lorsque l’installation est exploitée en libre service sans surveillance, le dispositif de coupure générale 
ci-dessus  prescrit  est  manœuvrable  à  proximité  de  la  commande  manuelle  doublant  le  dispositif  de 
déclenchement automatique de lutte fixe contre l’incendie.

Dans le cas d’une installation en libre service sans surveillance, le déclenchement des alarmes et 
systèmes  de  détection  précités,  la  mise  en  service  du  dispositif  automatique  d’extinction  ainsi  que  la  
manoeuvre du dispositif  de coupure générale sont  retransmis  afin d’aviser  un responsable nommément 
désigné.

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de 
protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et 
enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. 

La continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise 
de terre sera inférieure à 10 ohms.

8.4.2.3.   Appareils de distribution

Les pistes, lorsqu’elles existent, et les aires de stationnement des véhicules en attente de distribution 
sont disposées de telle façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant et puissent évacuer en 
marche avant desdits appareils de distribution. Les pistes et les voies d’accès ne sont pas en impasse.

Les appareils de distribution sont ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, par exemple au 
moyen d’îlots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues.

Article 8.4.3.   E  xploitation, entretien  

8.4.3.1.   Contrôle de l'utilisation des appareils de distribution et de remplissage

Dans le cas d'une exploitation en libre-service, un agent d'exploitation (ou une société spécialisée) est 
en mesure d'intervenir rapidement en cas d'alarme.

8.4.3.2.   Etat des stocks de liquides inflammables

L'exploitant  est  en  mesure  de  fournir  une  estimation  des  stocks  ainsi  qu'un  bilan  "  quantités 
réceptionnées - quantités délivrées " pour chaque catégorie de liquides inflammables détenus, auxquels est 
annexé un plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie et 
de secours, de l'inspection des installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques.

8.4.3.3.   Consignes de sécurité 

Les prescriptions que doit observer l’utilisateur sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen 
de  pictogrammes  et  ce  au  niveau  de  chaque  appareil  de  distribution.  Elles  concernent  notamment 
l’interdiction de fumer, d’utiliser un téléphone portable (le téléphone doit être éteint), d’approcher un appareil 
pouvant provoquer un feu nu, ainsi que l’obligation d’arrêt du moteur.

A  l’intérieur  des  bâtiments  et  sur  chaque  îlot  de  distribution  et  de  remplissage,  des  consignes 
d’urgence destinées au personnel et aux usagers doivent être affichées soit en caractères lisibles soit au 
moyen de pictogrammes. 

Article 8.4.4.   Risques  

8.4.4.1.   Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation  doit  être  dotée  de  moyens  de  secours  contre  l'incendie  appropriés  aux  risques, 
notamment :

- d'un système d'alarme incendie ;
- pour chaque îlot de distribution : un système manuel commandant en cas d’incident une alarme 
optique ou sonore ;
- pour chaque îlot de distribution : un extincteur homologué 233 B ;
- d'une réserve de produit absorbant; incombustible en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure  à  100 litres,  des  moyens nécessaires  à  sa  mise  en œuvre  ;  la  réserve  de  produit  
absorbant est protégée par couvercle ou par tout dispositif permettant d'abriter le produit absorbant 
des intempéries ;
- pour chaque local technique : un extincteur homologué 233 B ;
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- pour le tableau électrique : un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ou un extincteur à 
poudre ABC ;
- sur l'installation, d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 

Les  moyens  de  lutte  contre  l'incendie  prescrits  dans  les  paragraphes  précédents  pourront  être 
remplacés par des dispositifs  automatiques d'extinction présentant une efficacité au moins équivalente ; 
dans  ce  cas,  une  commande  de  mise  en  œuvre  manuelle  d'accès  facile  double  le  dispositif  de 
déclenchement automatique de défense fixe contre l'incendie : cette commande est installée en dehors de 
l'aire  de distribution en un endroit  accessible  au préposé éventuel  à  l'exploitation,  ainsi  qu'à  tout  autre 
personne. 

L’installation doit permettre l’évacuation rapide des véhicules en cas d’incendie.

8.4.4.2.   Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage

L’habillage des parties de l’appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de 
filtration, de pompage, de dégazage, etc.) est en matériaux de catégorie A1.

Les parties intérieures de la carrosserie de l’appareil de distribution sont ventilées de manière à éviter  
toute accumulation des vapeurs des liquides distribués.

La  partie  de  l’appareil  de  distribution  où  peuvent  être  implantés  des  matériels  électriques  ou 
électroniques non de sûreté, constitue un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides 
inflammables. Ce compartiment est séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une 
cloison étanche aux vapeurs d’hydrocarbures, ou par un espace ventilé assurant une dilution continue, de 
manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d’hydrocarbure ou empêcher leur accumulation.

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout  
risque de siphonnage soit écarté.

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n’entraînent 
pas de pollution du sol ou de l’eau.

Lorsque l’appareil  est  alimenté  par  une canalisation  fonctionnant  en  refoulement,  l’installation  est 
équipée d’un dispositif  de sécurité arrêtant automatiquement l’arrivée de produit en cas d’incendie ou de 
renversement accidentel du distributeur.

Pour les installations en libre service sans surveillance, le volume en liquide inflammable délivré par 
opération par les appareils de distribution en libre service sans surveillance est limité à 120 litres de liquides  
inflammables  de  la  catégorie  de  référence  (coefficient  1)  et  à  l’équivalent  pour  les  autres  catégories, 
exception faite toutefois des installations dont l’accès est réservé aux personnes formées à cet effet.

8.4.4.3.   Les flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à la norme en vigueur (norme NF EN 
1360 du novembre 2005).

Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après  
leur date de fabrication. 

Dans le cas des installations exploitées en libre-service, les flexibles autres que ceux présentant une 
grande  longueur  et  destinés  au  transvasement  de  gazole  et  de  carburants  aviation  sont  équipés  de 
dispositifs de manière qu'ils ne traînent pas sur l'aire de distribution. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 

Un dispositif approprié empêche que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le 
sol. Le flexible est changé après toute dégradation. 

Les appareils de distribution mis en place postérieurement au 3 août 2003 et d'un débit inférieur à 
4,8 m3/h sont équipés d'un dispositif anti-arrachement du flexible de type raccord-cassant.

8.4.4.4.   Dispositifs de sécurité

Dans le cas des installations en libre service,  l’ouverture du clapet du robinet et  son maintien en 
position ouverte ne peuvent s’effectuer sans intervention manuelle.

Toute  opération  de  distribution  est  contrôlée  par  un  dispositif  de  sécurité  qui  interrompt 
automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d’utilisation est atteint.
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Pour  les  cas  d’une  exploitation  en  libre  service  sans  surveillance,  l’installation  de distribution  est 
équipée :

- d’un  dispositif  d’arrêt  d’urgence  situé  à  proximité  de  l’appareil  permettant  de  provoquer  la 
coupure de l’ensemble des installations destinées à la distribution ;

- d’un dispositif de communication permettant d’alerter immédiatement la personne désignée en 
charge de la surveillance de l’installation.

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu’après mise à la 
terre des camions citernes et connexion le cas échéant des systèmes de récupération de vapeurs entre le 
véhicule et les bouches de dépotage.

Article 8.4.5.   Eau  

8.4.5.1.   Réseau de collecte 

Les liquides susceptibles d’être pollués sont collectés et traités au moyen d’un décanteur-séparateur 
d’hydrocarbures spécifique à l’installation muni d’un dispositif d’obturation automatique ou éliminés dans une 
installation dûment autorisée .

Un dispositif de collecte indépendant est prévu en vue de recevoir les autres effluents liquides tels que 
les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées, les eaux de ruissellement provenant de l'extérieur de 
l'emprise au sol de l'aire de remplissage ou de distribution.

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle, les bouches d’égout ainsi que les caniveaux non 
reliés au séparateur seront situés de façon à ce qu’un écoulement accidentel d’hydrocarbures ne puisse  les 
rejoindre.

8.4.5.2.   Surveillance  des  décanteurs-séparateurs  -  Les  consignes  d’exploitation  comprendront  la 
surveillance régulière des décanteurs-séparateurs et le contrôle de leur bon fonctionnement.

8.4.5.3.   Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution

Dans le cas où les aires définies en préambule du présent chapitre sont confondues, la surface de la 
plus grande aire doit être retenue.

Les  aires  de  dépotage,  de  remplissage  et  de  distribution  de  liquides  inflammables  doivent  être 
étanches aux produits susceptibles d’y être répandus et conçues de manière à permettre le drainage de 
ceux-ci.

Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d’un décanteur-séparateur d’hydrocarbures muni 
d’un dispositif  d’obturation automatique.  Ce décanteur-séparateur  est  conçu  et  dimensionné de façon à 
évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l’aire considérée, sans entraînement de  
liquides  inflammables.  Les  séparateurs-décanteurs  devront  être  conformes  à  la  norme  en  vigueur  au 
moment de son installation.

Le  décanteur-séparateur  doit  être  nettoyé  par  une  société  habilitée  aussi  souvent  que  cela  est 
nécessaire,  et  dans tous  les  cas  au moins  une fois  par  an.  Ce  nettoyage consiste  en la  vidange des 
hydrocarbures et des boues ainsi qu’en la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. L’élimination ou 
le retraitement des déchets sont soumis aux dispositions du Titre 5 du présent arrêté.

Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d’hydrocarbures ainsi que l’attestation de 
conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l’inspecteur des installations classées.

La partie de l’aire de distribution ou de remplissage qui est protégée des intempéries par un auvent 
pourra être affectée du coefficient 0.5 pour déterminer la surface réelle à protéger prise en compte dans le  
calcul du dispositif décanteur-séparateur.

Toute installation de distribution de liquides inflammables doit être pourvue en produits fixants ou en 
produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. 
Ces produits  seront  stockés  en des  endroits  visibles,  facilement  accessibles  et  proches des postes  de 
distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en œuvre (pelle,…)

B -   Distribution de dissolution 
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Article 8.4.6.   Implantation - Aménagement  

L'installation de distribution de dissolution se fait  dans le local à dissolution ;  elle consiste en une 
pompe pneumatique disposée à proximité immédiate des récipients des solvants à transvaser.

Article 8.4.7.   Exploitation - entretien  

L’accès et l’usage des installations de remplissage et de distribution sont strictement réservés à un 
personnel spécialement formé à cet effet et aux risques des produits manipulés. 

L'opération de remplissage des récipients se fait au-dessus d'une zone formant rétention destinée à 
recueillir les éventuels égouttures et écoulements.

Article 8.4.8.   Risques  

8.4.8.1.   Consignes de sécurité

Les prescriptions que doit observer l’utilisateur sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen 
de pictogrammes au niveau de l'installation de distribution. Elles concerneront notamment l’interdiction de 
fumer,  d’utiliser  un  téléphone  portable  (le  téléphone  doit  être  éteint),  d’approcher  un  appareil  pouvant 
provoquer un feu nu.

8.4.8.2.   Dispositifs de sécurité

L’ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir s’effectuer 
sans intervention manuelle.

Toute opération de distribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui  
interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d’utilisation est atteint. 
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CHAPITRE 8.5     STOCKAGES DE BOIS, PAPIER,   CARTONS  

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent au stockage de palettes.

Article 8.5.1.   Implantation  

Les limites du stockage sont implantées à une distance de l'enceinte de l'établissement d'au minimum 
de 10 mètres.

Le stockage peut être implanté à une distance inférieure de l'enceinte en cas de mise en place d'un 
mur coupe-feu, d'un rideau d'eau, d'un système d'extinction automatique. Les éléments de démonstration du 
respect des normes en vigueur les concernant sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées.  Le  stockage  est  par  ailleurs  situé  à  plus  de  15  mètres  de  tous  les  produits  et  installations 
susceptibles de produire des effets toxiques ou des explosions en cas d'incendie du stockage.

Article 8.5.2.   Accessibilité des engins à proximité du stockage  

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre du stockage 
et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie du stockage.

Article 8.5.3.   Dispositions d'exploitation  

8.5.3.1.   Le stockage de palettes s'effectue à l'extérieur

Les palettes forment des îlots limités de la façon suivante :

- Volume maximal des îlots : 5000 m³ ;

- Distance entre deux îlots : 10 mètres minimum. Cette distance peut être inférieure lorsque le 
dépôt est équipé d'un système d'extinction automatique ou lorsque les deux îlots sont séparés par  
une paroi présentant les propriétés EI 120 surplombant le plus haut des deux îlots d'au moins deux 
mètres et débordant, au sol, la base de chacun des îlots d'au moins deux mètres ;

- Hauteur maximale de stockage : 8 mètres sauf en cas de mise en place de système d'extinction 
automatique ;

- Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la  
toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage pour les dépôts couverts.

CHAPITRE 8.6     EMPLOI, STOCKAGE DE SOURCES RADIOACTIVES  

Article 8.6.1.   Sources et substances radioactives   

Le présent arrêté tient lieu d’autorisation au sens de l’article L. 1333-4 du code de la santé publique, 
pour les activités nucléaires mentionnées conformément au tableau ci-dessous :

Radionucléide Activité
maximale (Bq)

Type
de source 

Type
d’utilisation Lieu d’utilisation 

Co 60 3,7.1012 Bq Source scellée à 
poste fixe

Gammagraphie de 
pneumatiques 

Salle de 
gammagraphie

Les sources visées par le présent article sont réceptionnées, stockées et utilisées dans le local décrit  
dans le tableau précédent.

Article 8.6.2.   Conditions générales de l’autorisation  

8.6.2.1.   Réglementation générale 

8.6.2.1.1    Le  présent  arrêté  s’applique  sans  préjudice  des  dispositions  applicables  au  titre  des  autres 
réglementations (code de la santé publique notamment les articles R 1333-1 à R1333-54, code du travail  
notamment les articles R 231-73 à R231-116) et en particulier de celles relatives au transport des matières 
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radioactives et à l’hygiène et la sécurité du travail. En matière d’hygiène et de sécurité du travail, sont en  
particulier concernées, les dispositions relatives : 

∙ à la formation du personnel
∙ aux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant
∙ à l’analyse des postes de travail
∙ au zonage radiologique de l’installation 
∙ aux mesures de surveillance des travailleurs exposés 
∙ au service compétent en radioprotection 

8.6.2.1.2    Éventuelles autorisations complémentaires 

Une autorisation spécifique délivrée par l’AFSSAPS ou l’ASN (au nom du ministre chargé de la santé 
publique)  en  application  des  articles  L.1333-4  et  R. 1333-17  à  44  du  code  de  la  santé  publique  reste 
nécessaire  en complément  du  présent  arrêté  pour  l’importation,  l’exportation  et  la  distribution  de 
radionucléides, de produits ou dispositifs en contenant.

8.6.2.2.   Modifications

Les installations objet  du présent arrêté seront situées,  installées et exploitées conformément aux 
plans et documents du dossier de demande d'autorisation non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute  modification  apportée  par  le  demandeur  à  l'installation,  à  son  mode  d'utilisation  ou  à  son 
voisinage,  et  de  nature  à  entraîner  un  changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  demande 
d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation, accompagnés de l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

8.6.2.3.   Cessation d’exploitation

La cessation de l’utilisation de radionucléides, produits ou dispositifs en contenant, doit être signalée 
au Préfet  et à l’inspection des installations classées.  En accord avec cette dernière,  l’exploitant met en 
œuvre toutes les mesures pour remettre le site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des risques et 
nuisances  dus  à  l’exercice  de  l'activité  nucléaire  autorisée.  En  particulier,  le  chef  d’établissement  doit 
transmettre au préfet et à l’institut de radioprotection et sûreté nucléaire (IRSN) l’attestation de reprise des 
sources radioactives scellées délivrée par le fournisseur. 

Les  résidus  de  démantèlement  de  l’installation  présentant  des  risques  de  contamination  ou 
d’irradiation devront être remis à un organisme régulièrement autorisé pour procéder à leur élimination. 

8.6.2.4.   Cessation de paiement 

Au  cas  où  l’entreprise  devrait  se  déclarer  en  cessation  de  paiement  entraînant  une  phase 
d’administration  judiciaire  ou de liquidation  judiciaire,  l’exploitant  informera  sous  quinze jours  le  service 
instructeur de la présente autorisation et le préfet de département.

Article 8.6.3.   Organisation   

8.6.3.1.   Gestion des sources radioactives

Toute cession et  acquisition de radionucléides doit donner lieu à un enregistrement préalable auprès 
de l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire, suivant un formulaire délivré par cet organisme.

Afin de prévenir tout risque de perte ou de vol, l'exploitant met en place un processus systématique et  
formalisé de suivi des mouvements de sources radioactives qu’il détient, depuis leur acquisition jusqu’à leur 
cession ou leur élimination ou leur reprise par un fournisseur ou un organisme habilité. Ce processus, établi  
conformément à l’article R.1333-50 du code de la santé publique et du second alinéa de l’article R.231-87 du 
code du travail,  doit  également  permettre  à  l’exploitant  de justifier  en permanence de l’origine et  de la 
destination des radionucléides présents dans son établissement. 

Afin  de  consolider  l’état  récapitulatif  des  radionucléides  présents  dans  l’établissement,  le  titulaire 
effectue périodiquement un inventaire physique des sources au moins une fois par an.

L’inventaire des sources mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l’Institut de 
radioprotection et sûreté nucléaire (IRSN)(1).

1    Pour  l’enregistrement  de mouvement  et  le  suivi  des  inventaires  de  sources :  Unité  d’expertise  des  sources  -  
IRSN/DRPH/SER - BP 17, 92262 Fontenay-aux-roses - Tél. : 01 58 35 95 13
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En application de l’article R.231-112 du code du travail et de manière à justifier le respect du présent  
article, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un document à jour indiquant 
notamment pour chaque source :

∙ les caractéristiques de la source,
∙ toutes  les  modifications  apportées  à  l’appareillage  émetteur  ou  aux  dispositifs  de 

protection,
∙ les résultats des contrôles prévus aux articles R.231-84 et R.231-86 du code du travail.

8.6.3.2.   Personne responsable 

Conformément à l’article L 1333-4 du Code de la Santé Publique, l’exploitant définit une personne en 
charge directe de l’activité nucléaire autorisée appelée « personne responsable ». 

Le  changement  de  personne  responsable  devra  être  obligatoirement  déclaré  au  préfet  de 
département, à l’inspection des installations classées et à l’IRSN dans les meilleurs délais.

Cette  personne  est  notamment  chargée  de  la  mise  en  œuvre  des  mesures  de  protection  et 
d’information des personnes susceptibles d’être exposées aux rayonnements, de la transmission à l’IRSN 
des informations relatives à l’inventaire des sources et est tenue de déclarer tout incident ou accident.

8.6.3.3.   Bilan périodique 

L’exploitant est tenu de réaliser et de transmettre à l’inspection des installations classées tous les 5 
ans un bilan relatif à l’exercice de son activité nucléaire en application de la présente autorisation. Ce bilan 
comprend a minima : 

- l’inventaire  des sources  radioactives  et  des  appareils  émettant  des  rayonnements  ionisants 
détenus dans son établissement ;

- les rapports de contrôle des sources radioactives et des appareils en contenant prévus à l’alinéa 
I-4° de l’article R. 231-84 du code du travail ;

- un réexamen de la justification du recours à une activité nucléaire ;

- les résultats des contrôles prévus à l’article 8.6.3.5 du présent arrêté.

8.6.3.4.   Prévention contre  le  vol,  la  perte  ou la détérioration et  consignes  en cas de perte,  de vol  ou 
détérioration 

Les sources radioactives seront conservées et utilisées dans des conditions telles que leur protection 
contre le vol ou la perte soit convenablement assurée. En dehors de leur utilisation, elles seront notamment  
stockées dans des locaux, des logements ou des coffres appropriés fermés à clé dans les cas où elles ne 
sont pas fixées à une structure inamovible. L’accès à ces locaux, logements ou coffres est réglementé.

Tout vol, perte ou détérioration de substances radioactives, tout accident (événement fortuit risquant 
d’entraîner un dépassement des limites d’exposition fixées par la réglementation) devra être déclaré par 
l’exploitant impérativement et sans délai au préfet du département ainsi qu’à l’inspection des installations 
classées et à l’IRSN(2).

Le rapport mentionnera la nature des radioéléments, leur activité, les types et numéros d’identification 
des sources scellées, le ou les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de l’événement.

8.6.3.5.   Protection contre l’exposition aux rayonnements ionisants 

L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la détention et de 
l’utilisation de substances radioactives en tout lieu accessible au public soient maintenues aussi basses que 
raisonnablement possible.

En tout état de cause, la somme des doses efficaces reçues par les personnes du public du fait de  
l’ensemble des activités nucléaires ne doit pas dépasser 1 mSv/an.

Le contrôle des débits de dose à l’extérieur de l’installation et dans les lieux accessibles au public,  
dans les diverses configurations d’utilisation et de stockage des sources est effectué à la mise en service 
puis au moins une fois par an. 

L’exploitant  définira  des  emplacements,  situés  à  l’extérieur  de  l’installation  et  dans  les  lieux 
accessibles au public, où il effectuera les contrôles susdits.

2    En cas d’incidents, pertes, vols : Formulaire de déclaration à envoyer à l’IRSN : fax n° 01 46 54 50 48
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Le contrôle de la contamination radioactive des appareils en contenant est  effectué à la mise en 
service puis au moins une fois par an. 

Les résultats de ces contrôles sont consignés sur un registre qui devra être tenu à la disposition de 
l’inspection des installations classées.

8.6.3.5.1    Signalisation des lieux de travail et d’entreposage des sources radioactives

Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité (plan du local avec localisation de(s) la 
source(s) et  caractéristiques et risques associés de(s) la source(s)) sont placés d’une façon apparente, à 
l’entrée des lieux de travail et de stockage des sources. Ces disposition doivent éviter qu’une personne non 
autorisée ne puisse pénétrer de façon fortuite à l'intérieur de cette zone.

En cas d’existence d’une zone réglementée délimitée en vertu de l'article R 231.81 du code du travail,  
la signalisation est celle de cette zone.

8.6.3.5.2    Consignes de sécurité

L’exploitant identifie les situations anormales (incident ou accident) pouvant être liées à l’utilisation des 
substances radioactives par le personnel de son établissement. En conséquence, il établit et fait appliquer 
des procédures en cas d’événements anormaux.

Des consignes écrites indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, 
mode d’emploi) pour :

- donner l’alerte en cas d’incident,

- mettre en œuvre les mesures de protection contre les expositions interne et externe,

- déclencher les procédures prévues à cet effet.

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin et révisées au moins une fois par an. 

Chaque situation anormale doit faire l’objet d’une analyse détaillée par l’exploitant. Cette analyse est 
ensuite  exploitée pour éviter  le  renouvellement  de l’événement.  L’analyse de l’événement  ainsi  que  les 
mesures  prises  dans  le  cadre  du  retour  d’expérience  font  l’objet  d’un  rapport  transmis  aux  autorités 
administratives compétentes.

8.6.3.5.3    Intervention en cas d’urgence

En cas  d'incendie  concernant  ou  menaçant  des  substances  radioactives,  les  services  d'incendie 
appelés à intervenir sont informés du plan des lieux, des voies d'accès et des emplacements des différentes 
sources radioactives, des stocks de déchets radioactifs ainsi que des produits extincteurs recommandés ou 
proscrits pour Ies substances radioactives présentes dans le local. 

Le plan de sécurité et le plan de secours de l’établissement – voir  Article 7.6.1.   et Article 7.6.7.   - 
prendra en compte les incidents ou accidents liés aux sources radioactives ou affectant les lieux où elles 
sont présentes. 

 Il devra prévoir l’organisation et les moyens destinés à faire face aux risques d’exposition interne et  
externe aux rayonnements ionisants de toutes les personnes susceptibles d’être menacées.

8.6.3.6.   Dispositions relatives aux appareils contenant des radionucléides 

8.6.3.6.1    Cas général

Les  appareils  contenant  les  sources  doivent  porter  extérieurement,  en  caractères  très  lisibles, 
indélébiles et  résistants  au feu, la mention radioactive,  la dénomination du produit  contenu, son activité 
maximale  exprimée  en  Becquerels,  et  le  numéro  d’identification  de  l’appareil.  La  gestion  des  sources, 
conformément au paragraphe 8.6.3.1 du présent arrêté, doit permettre de retrouver la source contenue dans 
chaque appareil.

L’exploitant met en place un suivi des appareils contenant des radionucléides. 

Ces appareils sont installés et opérés conformément aux instructions du fabricant.  Ils sont maintenus 
en  bon  état  de  fonctionnement  et  font  l’objet  d’un  entretien  approprié  et  compatible  avec  les 
recommandations  du  fabricant  et  de  la  réglementation  en  vigueur.  Le  conditionnement  de  la  source 
radioactive  doit  être  tel  que  son  étanchéité  soit  parfaite  et  sa  détérioration  impossible  dans  toutes  les 
conditions normales d’emploi et en cas d’incident exceptionnel prévisible. 

En aucun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par des personnes non habilitées 
par le fabricant.
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Tout appareil  présentant  une défectuosité est  clairement identifié. L’utilisation d’un tel appareil  est 
suspendue jusqu’à ce que la réparation correspondante ait été effectuée et que le bon fonctionnement de 
l’appareil  ait  été  vérifié.  La  défectuosité  et  sa  réparation  sont  consignées  dans  un  registre  tenu  à  la 
disposition de l’inspection des installations classées. Le registre présente notamment : 

∙ les références de l’appareil concerné
∙ la date de découverte de la défectuosité
∙ une description de la défectuosité
∙ une description des réparations effectuées, et l’identification de l’entreprise / organisme 

qui les a accomplies, 
∙ la date de vérification du bon fonctionnement de l’appareil, et l’identification de l’entreprise 

/ organisme qui l’a vérifié. 

8.6.3.6.2    Cas de la gammagraphie 

L’exploitant exploite son appareil de gammagraphie conformément à l’arrêté du 2 mars 2004 fixant les 
conditions particulières d’emploi applicables aux dispositifs destinés à la radiographie industrielle utilisant le 
rayonnement gamma. En particulier : 

- toute opération sur la source, y compris son retrait ou sa mise en place dans le porte-source est  
interdite ;

- le  local  où ont  lieu  les  opérations  de radiographie  doit  être  débarrassé  des  objets  inutiles 
susceptibles de diffuser le rayonnement ;

- la source radioactive ne doit être extraite de son blindage que pendant le temps nécessaire à 
son  emploi  ;  les  manipulations  ne  doivent  se  faire  que  par  procédés  automatiques  ou 
télécommandés. Une signalisation doit avertir le personnel du début et de la fin de l'exposition aux 
rayonnements ionisants ;

- sans préjudice des dispositions prises en application de l'article R. 231-83 du code du travail, 
l'accès au local doit être matériellement interdit pendant la durée de l'exposition par la mise en 
place de dispositifs ne pouvant être franchis par inadvertance ;

- la  position  de  la  source  au  moment  de  l'armement  et  le  retour  de celle-ci  en  position  de 
protection doivent être vérifiés lors de chaque opération au moyen d'un détecteur de rayonnements. 
Après chaque utilisation, la clé de sécurité doit être retirée sans délai à l'issue de la vérification du 
retour de la source et être conservée séparée de l'appareil de radiographie ;

- un appareil de radiographie ne peut être déplacé que s’il est verrouillé, clé de sécurité dégagée 
et séparée de l’appareil. 

Article 8.6.4.    Prescriptions particulières   

8.6.4.1.   Conditions particulières d’emploi de sources scellées

8.6.4.1.1    Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit  parfaite et leur 
détérioration impossible  dans toutes  les  conditions  normales  d’emploi  et  en cas  d’incident  exceptionnel 
prévisible. 

8.6.4.1.2    Sources périmées

L’exploitant  est  tenu  de  faire  reprendre  les  sources  scellées  périmées  ou  en  fin  d’utilisation, 
conformément aux dispositions prévues à l’article R 1333-52 du code de la santé publique. 

En application de l’article R. 1333-52 du code de la santé publique, une source scellée est considérée 
périmée au plus tard dix ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture sauf  
prolongation en bonne et due forme de l’autorisation obtenue auprès de la préfecture de département.

Lors de l’acquisition de sources scellées chez un fournisseur autorisé, l’exploitant veillera à ce que les 
conditions  de  reprise  de  ces  sources  (en  fin  d’utilisation  ou  lorsqu’elles  deviendront  périmées)  par  le 
fournisseur soient précisées et formalisées dans un document dont il conserve un exemplaire.

8.6.4.2.   Dispositions particulières  concernant les installations à poste fixe  et  les lieux de stockage des 
sources

Une isolation suffisante contre les risques d’incendie d’origine extérieure est exigée. 
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Les installations ne doivent pas être situées à proximité d’un stockage de produit combustibles (bois, 
papiers,  hydrocarbures…).  Il  est  interdit  de  constituer  à  l’intérieur  de  l’atelier  un  dépôt  de  matières 
combustibles.

Les portes du local s’ouvriront vers l’extérieur et devront fermer à clef. Une clef sera détenue par toute  
personne responsable en ayant l’utilité (équipe d’intervention incluse).

CHAPITRE 8.7     FONDERIE D'ALUMINIUM  

Au moment  des  coulées,  la  ventilation  des  ateliers  sera  telle  qu'aucune fumée ou  poussière  de 
s'échappe par les baies, les portes ou le toit.

Des  dispositions  seront  prises  pour  éviter  tout  écoulement  d'eau  sur  l'aluminium  en  fusion,  en 
particulier  en provenance d'eaux de pluie ou de condensation sous toiture,  de dispositif  de lutte contre 
l'incendie.

CHAPITRE 8.8     TRAVAIL MÉCANIQUE DES MÉTAUX  

Les fosses des presses et autres réceptacles susceptibles de recueillir les écoulements huileux des 
machines font l’objet d’une inspection au minimum annuelle destinée à vérifier leur étanchéité. Les modalités 
et résultats de cette inspection sont consignées sur un registre ouvert à cet effet et tenu à la disposition de 
l’inspection des installations classées. 

Les appareils susceptibles d'engendrer des bruits et de vibrations seront placés sur socle anti-vibratile.

CHAPITRE 8.9     TREMPE, RECUIT, REVENU DES MÉTAUX  

Si  la  trempe  est  faite  avec  des  substances  combustibles,  le  bac  de  trempe  doit  pouvoir  être  
rapidement clos en cas d'inflammation.
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CHAPITRE 8.10     E  MPLOI  ET  TRANSFORMATION  DE  CAOUTCHOUCS,  ÉLASTOMÈRES   
SYNTHÉTIQUES 

Article 8.10.1.   Règles d'implantation  

8.10.1.1.   L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. 
Cette  distance  peut  être  ramenée  à  10  mètres  car  l'installation  est  équipée  d'un  système  d'extinction 
automatique d'incendie de type sprinklage.

8.10.1.2.   Comportement au feu des bâtiments

L'atelier est équipé d'une séparation CF 1h entre bureaux et atelier et vis-à-vis de la zone de cuisson 
et des locaux techniques présentant des risques d'incendie (graisses, groupe hydraulique, station électrique, 
transformateurs, chambre froide gommes, magasin tringles et tissus, local solvants), et des quais.

8.10.1.3.   Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type 
sprinklage,  toutes  dispositions  doivent  être  prises  pour  que  l'ouverture  automatique  ou  manuelle  des 
exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction.

Article 8.10.2.   Risques incendie  

8.10.2.1.   Détection - le bâtiment doit être muni d'une détection incendie actionnant une alarme.

8.10.2.2.   Lutte contre l'incendie - Le bâtiment est équipé d'une installation d'extinction automatique.

CHAPITRE 8.11     S  TOCKAGE DE PNEUMATIQUES  

Article 8.11.1.   État des stocks  

 L’exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation ainsi que leur 
quantité.

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.

Article 8.11.2.   Compartimentage et aménagement du stockage  

Le stockage des pneumatiques du stockage principal,  de surface 9936 m²,  est compartimenté en 2 
cellules de stockage séparées par une paroi CF 2h avec porte CF :

- une partie Avant : structure et charpente béton, bardage en acier sauf pour bureaux,sol béton,

- une partie transstockeur : structure, charpente et bardage métallique.

Article 8.11.3.   Organisation du stockage  

Le bâtiment de stockage principal comprend : 

- une partie Avant où le stockage se fait en racks sur 5,6m de hauteur; des allées entre les racks,

- une partie trans-stockeur : stockage racks avec transstockeur sur une hauteur de 15m ; seul le 
trans-stockeur circule dans les 15 allées du stockage; une allée « pompiers » recoupe les racks au 
niveau du sol.-

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou 
le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au 
bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie, lorsqu’il existe.

Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et 
à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage.
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Article 8.11.4.   Risques incendie  

8.11.4.1.   Détection : le stockage principal doit être muni d'une détection incendie actionnant une alarme.

8.11.4.2.   Lutte contre l'incendie : 

Le bâtiment de stockage est équipé d'une installation d'extinction automatique.

Dans la partie transstockeur, les rampes d'extinction automatique dont placées en toiture ainsi qu'en 
position intermédiaire.

Le stockage est équipé de d'exutoires de fumées constituées d'ouvertures à ventelles à commande 
manuelle. Ces commandes sont placées à proximité des accès.

CHAPITRE 8.12     INSTALLATIONS DE COMBUSTION  

A -   Installations de combustion de puissance supérieure à 2 MW (Chaufferies B120 et B138)

Article 8.12.1.   Implantation - aménagement  

8.12.1.1.   L'installation  doit  être  accessible  pour  permettre  l'intervention  des  services  d'incendie  et  de 
secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin.

8.12.1.2.   Implantation

a)    Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières) doivent être 
implantés,  sauf  nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant,  dans un local  uniquement réservé à cet 
usage.

Ils sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre 
la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage 
et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables.

b)    Chaufferie B120 

Les  chaudières  produisant  de  la  vapeur  sous  une  pression  supérieure  à  0,5  bar  ou  de  l'eau 
surchauffée à une température de plus de 110 °C doivent être situées à plus de dix mètres de tout local 
habité ou occupé par des tiers et des bâtiments fréquentés par le public. Les locaux abritant ces chaudières 
ne sont pas être surmontés d'étages sont séparés par un mur de tout local voisin occupant du personnel à  
poste fixe. 

Les stockages de combustibles doivent être isolés par rapport aux chaudières, au minimum par un 
mur coupe-feu de degré 2 heures ou par une distance d'isolement qui ne peut être inférieure à 10 mètres.

c)    Chaufferie B 138

Les appareils de combustion sont implantés dans des locaux satisfaisant aux distances d'éloignement 
suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local 
qui les abrite) :

- 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 
3ème et 4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés 
par des tiers et des voies à grande circulation, 

- 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y 
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des 
appareils de combustion présents dans l'installation. 

8.12.1.3.   Comportement au feu des bâtiments

a)    Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes :

- matériaux de classe MO (incombustibles), 
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- couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou 
tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel. Les 
portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. 
L'accès aux issues est balisé.

8.12.1.4.   Accessibilité -  Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des 
organes de réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation 
normale des installations.

8.12.1.5.   Ventilation - La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, 
notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible 
avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse 
permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent.

8.12.1.6.   Installations  électriques  -  Un  ou  plusieurs  dispositifs  placés  à  l'extérieur,  doivent  permettre 
d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des 
matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive.

Article 8.12.2.   Alimentation en   combustible  

a)    Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin  
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les 
couleurs normalisées.

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à  
l'extérieur  des  bâtiments  pour  permettre  d'interrompre  l'alimentation  en  combustible  des  appareils  de 
combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé :

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 
sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de 
celui-ci.

b)    Dans les installations alimentées en combustibles gazeux,  la coupure de l'alimentation de gaz sera 
assurée par deux vannes automatiques(3) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en 
gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz(4) et un pressostat(5). Toute la 
chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est 
testée périodiquement.  La position ouverte ou fermée de ces  organes est  clairement  identifiable par  le  
personnel d'exploitation.

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est  
aussi réduit que possible.

c)    La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier  
des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible  
vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments.

3 Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz 
est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum,  
compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel.

4  Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs.
5 Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé  

que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation.
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8.12.2.2.   Détection de gaz - détection d'incendie

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible  
gazeux.  Ce  dispositif  doit  couper  l'arrivée  du  combustible  et  interrompre  l'alimentation  électrique,  à 
l'exception  de  l'alimentation  des  matériels  et  des  équipements  destinés  à  fonctionner  en  atmosphère 
explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manoeuvre 
puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et  
d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces 
contrôles sont consignés par écrit.  Des étalonnages sont régulièrement effectués.

Toute détection de gaz dans l'atmosphère du local, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en 
sécurité de toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive ou de conduire à une 
explosion, sauf les matériels et équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive.

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation.

8.12.2.3.   Contrôle de la combustion

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil  concerné et au besoin 
l'installation.

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent 
un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des 
appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible.

Article 8.12.3.   Exploitation -   entretien  

8.12.3.1.   Formation des opérateurs

L'ensemble des opérateurs doit avoir reçu une formation initiale adaptée. 

Chaufferie B120 :  Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une 
journée doit leur être dispensée par un organisme ou un service compétent. Cette formation portera en 
particulier sur la conduite des installations, les opérations de maintenance, les moyens d'alerte et de secours, 
la lecture et la mise à jour des consignes d'exploitation. L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection 
des installations classées un document attestant de cette formation : contenu, date et durée de la formation, 
liste d'émargement.

8.12.3.2.   Conduite des installations

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il  
vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation 
en combustible des appareils de combustion.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est 
admise lorsque l'installation répond aux dispositions des textes et normes en vigueur relatifs à l'exploitation 
sans présence humaine permanente.

L'exploitant consigne par écrit  les procédures de reconnaissance et  de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du 
bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent 
la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement  
de l'installation.

En  cas  d'anomalies  provoquant  l'arrêt  de  l'installation,  celle-ci  doit  être  protégée  contre  tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se  
faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation.

8.12.3.3.    Entretien et travaux

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Toute  tuyauterie  susceptible  de  contenir  du  gaz  devra  faire  l'objet  d'une  vérification  annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service.
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Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être engagée 
qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. 

A l'issue de tels travaux,  une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit  garantir  une parfaite 
intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. 
Ces  vérifications  et  leurs  résultats  sont  consignés  par  écrit.  Pour  des  raisons  liées  à  la  nécessité  
d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en dérogation au présent alinéa, sous réserve de la 
rédaction et de l'observation d'une consigne spécifique.

Les  soudeurs  devront  avoir  une  attestation  d'aptitude  professionnelle  spécifique  au  mode 
d'assemblage à réaliser.

8.12.3.4.   L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des combustibles et produits 
stockés auquel est annexé un plan général des stockages.

Article 8.12.4.   Risques  

L'installation  doit  être  dotée  de  moyens  de  secours  contre  l'incendie  appropriés  aux  risques  et 
conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués :

- d'extincteurs dont le nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B au 
moins par appareil de combustion. Ce nombre peut être réduit de moitié en cas d'utilisation d'un 
combustible gazeux. Ils sont accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz";

- d'une réserve  de matériaux  absorbants  maintenus meubles  et  secs  avec  moyens pour les 
épandre,  sauf pour les installations utilisant uniquement un combustible gazeux.

Article 8.12.5.   Entretien des installations  

8.12.5.1.   Entretien -  Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment 
que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces 
opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur 
les appareils de filtration et d'épuration.

8.12.5.2.   Livret de chaufferie

 L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les 
renseignements suivants :

- nom  et  adresse  de  l'installation,  du  propriétaire  de  l'installation  et,  éventuellement,  de 
l'entreprise chargée de l'entretien ;

- caractéristiques du local  “  combustion ”,  des installations  de stockage du combustible,  des 
générateurs de l'équipement de chauffe ;

- caractéristiques des combustibles préconisées par le constructeur, mesures prises pour assurer 
le  stockage  du  combustible,  l'évacuation  des  gaz  de  combustion  et  leur  température  à  leur 
débouché, le traitement des eaux ;

- désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ;

- dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ;

- conditions générales d'utilisation de la chaleur ;

- résultat  des  mesures  et  vérifications  et  visa  des  personnes  ayant  effectué  ces  opérations, 
consignation des observations faites et suites données ;

- grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse ;

- consommation annuelle de combustible ;

- indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de 
réglage des feux et de contrôle ;

- indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage ;

- indications  de  toutes  les  modifications  apportées  à  l'installation,  ainsi  qu'aux  installations 
connexes, ayant une incidence en matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement.
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B -   Installations de combustion de puissance comprise entre 0,4 et 2 MW

Article 8.12.6.   Prescriptions aplicables  

On  considère  comme  une  « installation  de  combustion »  tout  groupe  d'appareils  de  combustion 
exploités par un même opérateur et situés sur un même site industriel (enceinte de l'établissement), et qui  
sont ou peuvent être techniquement et économiquement raccordés à une cheminée commune.

Sont applicables aux installations de combustion de puissance inférieure à 2 MW  les dispositions 
suivantes du Titre A : 8.12.1.2.a) 2° al.,  8.12.1.4 à 8.12.1.6,  8.12.2.a),  8.12.2.2.1° et 2° al., 8.1.2.3.

C -   Efficacité énergétique

Article 8.12.7.   Chaudières de puissance comprise entre 0,4 MW et 20 MW  

Cet article ne vise pas les chaudières situées dans la chaufferie B120

8.12.7.1.   Equipement - Les chaudières d’une puissance nominale supérieure à 400 kW alimentées par un 
combustible  liquide  ou  gazeux  doivent  être  équipés  des  appareils  de  réglage  des  feux  et  de  contrôle 
nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique et en particulier des équipements de 
contrôle prévus aux articles R. 224-26 et suivants du code de l’environnement

8.12.7.2.   Rendement – L'exploitant s'assure que le rendement caractéristique des chaudières respecte au 
minimum les valeurs prévues aux articles R.224-23 et suivants code de l’environnement. 

L'exploitant est tenu de calculer au moment de chaque remise en marche de la chaudière, et au moins 
tous les trois mois pendant la période de fonctionnement, le rendement caractéristique de la chaudière.

En outre, il doit vérifier les autres éléments permettant d'améliorer l'efficacité énergétique de celle-ci.

Les résultats des calculs et vérifications sont inclus dans le livret de chaufferie et tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées.

8.12.7.3.   Contrôles périodiques - L’exploitant doit faire réaliser des contrôles périodiques des chaudières 
dans les conditions des articles R. 224-32 et suivants du code de l’environnement par un organisme de  
contrôle technique agréé dans les conditions prévues à l’article R. 224-37.

La période entre deux contrôles ne doit pas excéder deux ans. Les chaudières neuves font l'objet d'un 
premier contrôle périodique dans un délai de deux ans à compter de leur installation.

Pour les chaudières en service, le premier contrôle doit avoir lieu :

- trois  ans  après  la  date du dernier  contrôle effectué en application du décret  n°  98-833 du 
16/09/98 pour les chaudières  de puissance > 1MW, 

- deux ans  après  la  date  de  publication  du  décret  du 9  juin  2009 pour  les  chaudières   de 
puissance < 1MW.

Article 8.12.8.   Chaudières de puissance comprise entre 4 et 400 kW  

Lors  de  l'entretien  annuel  de  ces  chaudières,  l'exploitant  est  tenu  d'évaluer  leur  rendement 
conformément aux dispositions de l'arrêté du 15 septembre 2009 relatif à l'entretien annuel des chaudières 
dont la puissance nominale est comprise entre 4 et 400 kW. 

CHAPITRE 8.13     FLUIDE CALOPORTEUR  

Article 8.13.1.   Aménagement  

8.13.1.1.   Le liquide organique combustible est contenu dans une enceinte métallique entièrement close, 
pendant le fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent;

8.13.1.2.   Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux 
d'évent  fixés  sur  le  vase  d'expansion  permettent  l'évacuation  facile  de  l'air  et  des  vapeurs  du  liquide 
combustible. Leur extrémité est convenablement protégée contre la pluie, garnie d'une toile métallique à 
mailles fines, et disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent puissent s'évacuer à l'air libre à une 
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hauteur suffisante, sans refluer dans les locaux voisins ni donner lieu à des émanations gênantes pour le  
voisinage.

8.13.1.3.   Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, l'atmosphère 
de l'appareil est constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les conditions 
d'emploi.

8.13.1.4.   Au point  le  plus  bas  de l'installation,  est  aménagé un dispositif  de vidange totale  permettant 
d'évacuer  rapidement  le  liquide  combustible  en  cas  de  fuite  constatée  en  un  point  quelconque  de 
l'installation. L'ouverture de la vanne de vidange doit interrompre automatiquement le système de chauffage. 
Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange conduit par gravité le liquide évacué 
jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable entièrement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent.

Article 8.13.2.   Dispositifs de sécurité  

8.13.2.1.   Un dispositif approprié permet à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est  
convenable.

8.13.2.2.   Un dispositif thermométrique permet de contrôler à chaque instant la température maximale du 
liquide transmetteur de chaleur.

8.13.2.3.   Un dispositif automatique de sûreté empêche la mise en chauffage ou assure l'arrêt du chauffage 
lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service sont 
insuffisants.

8.13.2.4.   Un dispositif thermostatique maintient entre les limites convenables la température maximale du 
fluide transmetteur de chaleur.

8.13.2.5.   Un  second  dispositif  automatique  de  sûreté,  indépendant  du  thermomètre  et  du  thermostat 
précédents, actionne un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du liquide 
combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat.

CHAPITRE 8.14     T  OURS AÉRORÉFRIGÉRANTES HUMIDES  

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les prescriptions 
prévues dans les arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, 
l’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en  Legionella specie dans 
l’eau de l’installation en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 
UFC/l selon la norme NF T 90-431.

Les installations de refroidissement par tour aéro-réfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploitées 
suivant les dispositions de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement 
par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique n° 2921.

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables :

Article 8.14.1.   Personnel  

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, 
formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment  
du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou 
stockés dans l'installation.

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir  sur  l'installation sont  désignées et  formées en vue 
d'appréhender  selon  leurs  fonctions  le  risque  légionellose  associé  à  l'installation.  L'organisation  de  la 
formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées.

L'ensemble  des  documents  justifiant  la  formation  des  personnels  est  tenu  à  la  disposition  de 
l'inspection des installations classées.

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.
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Article 8.14.2.   Analyse méthodique de risques de développement des légionelles  

8.14.2.1.   L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation 
dans ses  conditions  de fonctionnement  normales  (conduite,  arrêts  complets  ou  partiels,  redémarrages, 
interventions  relatives  à  la  maintenance  ou  l'entretien)  et  dans  ses  conditions  de  fonctionnement 
exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation).

En particulier, sont examinés quand ils existent :

- les  modalités de gestion des installations de refroidissement  (et  notamment  les procédures 
d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ;

- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ;

- les actions menées en application de l'article Article 8.14.7.   et la fréquence de ces actions ;

- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de 
biofilm dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié 
à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée.

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi  
que la conception de l'installation.

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la 
gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation.

8.14.2.2.   Au moins une fois  par  an,  l'analyse méthodique des risques est  revue par  l'exploitant.  Cette  
révision s'appuie notamment sur les conclusions de la vérification menée en application de l'Article 8.14.11.   
et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles.

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place  
dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés.

Les  conclusions  de  cet  examen,  ainsi  que  les  éléments  nécessaires  à  sa  bonne  réalisation 
(méthodologie, participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, 
conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées.

Article 8.14.3.   Procédures  

Des  procédures  adaptées  à  l'exploitation  de  l'installation  sont  rédigées  pour  définir  et  mettre  en 
œuvre :

- la méthodologie d'analyse des risques ;

- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération 
des micro-organismes et en particulier des légionelles ;

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ;

- les  actions  correctives  en  cas  de  situation  anormale  (dérive  des  indicateurs  de  contrôle, 
défaillance du traitement préventif...) ;

- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de 
l'outil de production.

Article 8.14.4.   Entretien et surveillance  

8.14.4.1.   L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement.

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée :

- avant  la  remise  en  service  de  l'installation  de  refroidissement  intervenant  après  un  arrêt 
prolongé ;

- et en tout état de cause au moins une fois par an.

Un plan de surveillance  destiné  à  s'assurer  de l'efficacité  du  nettoyage et  de la  désinfection  de 
l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément 
aux dispositions prévues ci-dessus. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées.
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L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des  
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses 
effets sur l'environnement.

8.14.4.2.   La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est 
au minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation.

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont 
inférieurs à 1 000 UFC/l d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la  
norme NF T90-431 peut être au minimum trimestrielle.

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 UFC/l d'eau, ou si la présence 
de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et 
analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau au minimum mensuelle.

8.14.4.3.   Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence 
directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité 
de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives.

Article 8.14.5.   Résultats de l'analyse des légionelles  

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats 
font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/l soient conservés pendant 3 
mois par le laboratoire.

Article 8.14.6.   Prélèvements et analyses supplémentaires  

L'inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 
analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification 
génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles 
(CNR de Lyon).

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant.

Article 8.14.7.   Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou   
égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431

a)    Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 
l'ensemble des dispositions qui  précèdent,  mettent  en évidence une concentration en Legionella specie 
supérieure ou égale à 100 000 UFC/l d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de 
refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, 
le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en 
compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées.

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l’exploitant  en informe immédiatement l'inspection 
des  installations  classées par  télécopie  avec  la  mention  « URGENT &  IMPORTANT –  TOUR AÉRORÉFRIGÉRANTE – 
DÉPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D’EAU ». 

Ce document précise :
∙ les coordonnées de l'installation ;
∙ la concentration en légionelles mesurée ;
∙ la date du prélèvement ;
∙ les actions prévues et leurs dates de réalisation.

b)    Avant la remise en service de l'installation, l’exploitant procède à une analyse méthodique des risques 
de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'Article 8.14.2.   , ou à l'actualisation 
de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son 
entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à 
réduire  les  risques  de  développement  des  légionelles  et  de  planifier  la  mise  en  œuvre  des  moyens 
susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre  
pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi.

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de 
réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service  
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de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses 
microbiologiques.

c)    Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et 
des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment.

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse 
des légionelles selon la norme NF T90-431.

Dès  réception  des  résultats  de  ce  prélèvement,  un  rapport  global  sur  l'incident  est  transmis  à 
l'Inspection des Installations Classées.  L'analyse des risques est  jointe au rapport  d'incident.  Le rapport 
précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions 
correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre.

d)    Les  prélèvements  et  les  analyses  en  Legionella  specie  selon  la  norme  NF  T90-431  sont  ensuite 
effectués tous les quinze jours pendant trois mois.

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 UFC/l d'eau sur un des prélèvements prescrits 
ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites 
ci-dessus sont renouvelées.

Article 8.14.8.   Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou   
égale à  1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies  
par litre d'eau

Si  les  résultats  d'analyses  réalisées  en  application  de  l'ensemble  des  dispositions  qui  précèdent 
mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale 
à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 UFC/l d'eau, l'exploitant prend des  
dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella 
specie inférieure à 1 000 UFC/l d'eau.

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la  
norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective.

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration 
mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 UFC/l d'eau et inférieure à 100 000 UFC/l  
d'eau.

A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 UFC/l d'eau, 
l'exploitant  devra  procéder  à  l'actualisation de l'analyse méthodique des  risques de développement  des 
légionelles dans l'installation, prévue à l'Article 8.14.2.   , en prenant notamment en compte la conception de 
l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions 
correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des  
moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en 
œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi.

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l'Inspection des Installations Classées.

Article 8.14.9.   Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible   
la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella 
specie en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 
désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 
UFC/l d'eau.

Article 8.14.10.   Transmission des résultats des analyses –   Bilan annuel  

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à 
l'Inspection des Installations Classées sous forme de bilans annuels.

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur :

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du 
seuil de 1000 UFC/l d'eau en Legionella specie ;

- les actions correctives prises ou envisagées ;
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- les effets mesurés des améliorations réalisées.

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril 
de l'année N.

Article 8.14.11.   Contrôle par un organisme tiers  

Au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au titre 
de l'article R512-71 du code de l’environnement. Le premier contrôle après la notification du présent arrêté 
doit avoir lieu avant le 1er janvier 2012. 

Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration 
en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/l d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé  
dans les 12 mois qui suivent.

A l'issue de chaque contrôle,  l'organisme  établit  un rapport  adressé  à l'exploitant  de l'installation 
contrôlée. Ce rapport  mentionne les non-conformités constatées et les points sur  lesquels des mesures 
correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre.

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées.

Article 8.14.12.   Protection des personnes  

Sans préjudice  des  dispositions  du  code  du travail,  l'exploitant  met  à  disposition  des  personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux 
aérosols,  des  équipements  individuels  de  protection  adaptés  ou  conformes  aux  normes  en  vigueur 
lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les protéger contre l'exposition :

∙ aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ;
∙ aux produits chimiques.

L'exploitant  met  en place une signalétique appropriée de la zone susceptible  d'être  exposée aux 
émissions d'aérosols.

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque.

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé 
des  circonstances  susceptibles  de les  exposer  aux  risques  de  contamination  par  les  légionelles  et  de 
l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble  des  documents  justifiant  l'information  des  personnels  est  tenu  à  la  disposition  de 
l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail.

Article 8.14.13.   Qualité de l'eau d'appoint  

L'eau  d'appoint  respecte  au  niveau  du  piquage  les  critères  microbiologiques  et  de  matières  en 
suspension suivants :

- Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ;

- Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml ;

- Matières en suspension < 10 mg/l.

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant 
l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins 
deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

Article 8.14.14.   Carnet de suivi  

L'exploitant tient le carnet de suivi comme indiqué au point 9 du Titre II de l' ’Arrêté ministériel du 13 
décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à 
déclaration au titre de la rubrique n° 2921.
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CHAPITRE 8.15     ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS   

Article 8.15.1.   Ateliers de charge  

8.15.1.1.   Implantation - construction

Les locaux de charge sont affectés à ce seul usage.

Il sont implanté de plain pied à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété.

Les locaux abritant les postes de charge sont construits en matériaux incombustibles. Leur séparation 
avec les locaux mitoyen est coupe-feu de degré 2h,

Il ne commandent aucun dégagement. 

8.15.1.2.   Eau

Le sol est aménagé pour que les écoulements puissent être récupérés sur place sans gagner les  
activités proches ni l'extérieur du bâtiment. Aucun siphon de sol ne devra exister dans ces locaux.

Des produits absorbants adaptés seront disponibles pour lutter efficacement contre tout écoulement 
de liquide.

Les liquides doivent être récupérés et  ne peuvent être rejetés qu'après vérification de leur pH et  
neutralisation éventuelle.

8.15.1.3.   Ventilation

a)    Le local est ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux  
détonnant dans le local. La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou incommodé par  
les émanations.

b)    Seuil de concentration limite en hydrogène

Le seuil de la concentration limite en hydrogène admise dans le local est pris à 25% de la L.I.E. (limite  
inférieure  d'explosivité),  soit  1%  d'hydrogène  dans  l'air.  Le  dépassement  de  ce  seuil  doit  interrompre 
automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme.

Article 8.15.2.   Postes de charge isolés  

8.15.2.1.   Emplacement - Les postes de charge d'accumulateurs sont isolés et répartis dans les ateliers.

8.15.2.2.   Implantation – Aménagement

Les lieux de charge des chariots sont physiquement identifiés, par marquage au sol et panneau .

Les emplacements de charge sont installées soit dans des locaux de grand volume soit dans des 
zones ventilées par la partie supérieure.

Le sol est aménagé pour que les écoulements puissent être récupérés sur place sans gagner les  
activités proches ni l'extérieur du bâtiment.

La paroi contre lequel est situé un poste de charge doit être construite en éléments incombustibles.

Les postes de charge sont situés à plus de 10 m de tout chauffage dont la paroi extérieure chauffante 
excède 150°C. 

8.15.2.3.   Exploitation

Les postes de charge permettent de ne  charger qu’un seul appareil à la fois. 

L’accès aux appareils en charge est laissé libre de toute occupation en toutes circonstances.

Il est interdit d’entreposer ou de déposer des matières combustibles à moins de 3 m de tous côtés 
autour des appareils en charge .

Des produits absorbants adaptés seront disponibles pour lutter efficacement contre tout écoulement 
de liquide.
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CHAPITRE 8.16     S  TOCKAGE DE GAZ INFLAMMABLE LIQUÉFIÉ   

A -   Cuve de propane

Article 8.16.1.   Règles de construction  

8.16.1.1.   Implantation - Le stockage est aérien et placé en plein air, sur un sol horizontal.

8.16.1.2.   Ravitaillement du stockage

Toutes dispositions doivent être prises pour que le véhicule ravitailleur ne puisse s'approcher à moins 
de 3 mètres de la paroi du réservoir et ne puisse gêner les accès et dégagements des bâtiments à usage  
collectif.

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être rendu incombustible.

8.16.1.3.   Installation du réservoir

Le réservoir doit reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits  
en matériaux incombustibles. Les fondations, si elles sont nécessaires, sont calculées pour supporter le 
poids du réservoir supposé rempli d'eau.

Un espace libre d'au moins 0,60 mètre doit être réservé autour du réservoir aérien et d'au moins 0,10 
mètre au-dessous.

Le réservoir doit être amarré s'il se trouve sur un emplacement susceptible d'être inondé. 

8.16.1.4.   Construction du réservoir - Le réservoir contenant des hydrocarbures liquéfiés est soumis à la 
réglementation des appareils à pression.

8.16.1.5.   Distances d'éloignement

8.16.1.5.1    La bouche de remplissage et  l'orifice  d'évacuation à  l'air  libre  de la  soupape de sûreté  du 
réservoir doivent être placés à un minimum de 5 mètres par rapport à :

∙ toute baie d'un local habité ou occupé;

∙ toute ouverture des locaux contenant des foyers ou autres feux nus;

∙ toute ouverture de locaux en contrebas;

∙ toute bouche d'égout non protégée par un siphon;

∙ tout dépôt de matières combustibles;

∙ la limite de propriété et de la voie publique, 

Vis-à-vis des parois des appareils de distribution d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés, cette distance 
est augmentée de 1 mètre.

8.16.1.5.2    Dispositions particulières

a)    La distance indiquée au paragraphe 8.16.1.5.1ci-desus peut être réduite à 1,50 mètre à condition que 
l'orifice de l'évacuation à l'air libre de la soupape et celui de la bouche de remplissage soient isolés des 
emplacements ci-dessus par un mur plein construit en matériaux incombustibles ou M0, stable au feu de 
degré deux heures, dont la hauteur excède de 0,50 mètre celle de la bouche de remplissage et de l'orifice de 
la soupape et dont la longueur est telle que la projection horizontale du trajet réel des vapeurs éventuelles,  
entre ces orifices et les emplacements précités (à l'exception des postes de distribution), soit d'au moins 4 
mètres.

Ces longueurs sont augmentées de 1 m dans le cas des distributeurs d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés.

Dans tous les cas, un espace libre de 0,60 mètre au moins doit être laissé latéralement autour du 
réservoir.

b)    Lorsque la bouche de remplissage est déportée à plus de 4 mètres de la paroi du réservoir, elle peut 
être à 2 mètres des emplacements repris au paragraphe 8.16.1.5.1ci-desus. 
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Elle pourra cependant être installée en bordure de la voie publique si elle est enfermée dans un coffret 
incombustible et verrouillé.

8.16.1.6.   Réservoir

Le réservoir doit être efficacement protégé contre la corrosion extérieure et sa peinture doit avoir un 
faible pouvoir absorbant.

La robinetterie et les accessoires doivent être obligatoirement protégés par un grillage ou un capot 
ventilé et verrouillé si le réservoir est accessible au public.

8.16.1.7.   Equipements

8.16.1.7.1    Le réservoir doit comporter : 

- un double clapet de remplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente);

- une jauge de niveau en continu;

- un dispositif  de contrôle  du niveau maximal  de remplissage dont la valeur  est  fixée par  la 
société distributrice;

- éventuellement un dispositif de purge.

8.16.1.7.2    Les  orifices  d'échappement  des  soupapes  du  réservoir  doivent  être  munis  d'un  chapeau 
éjectable (ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, 
sans rencontrer d'obstacle, et notamment de saillie de toiture.

8.16.1.7.3    La soupape doit être en communication avec la phase gazeuse du réservoir.

Les orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse doivent être équipés d'un dispositif  
automatique de sécurité, par exemple d'un clapet de limitation de débit, placé soit à l'intérieur du réservoir, 
soit à l'aval et le plus près possible de la vanne d'arrêt; celle-ci devant être elle-même située à proximité  
immédiate du réservoir.

8.16.1.7.4    S'il est fait usage d'une borne de remplissage déportée, celle-ci doit comporter à son orifice  
d'entrée un double clapet ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente.

8.16.1.8.   Tuyauteries

Les matériaux constitutifs des tuyauteries dépendant du stockage (6), leurs dimensions et leur mode 
d'assemblage doivent être choisis pour assurer avec un coefficient de sécurité suffisant la résistance aux 
actions  mécaniques,  physiques  et  chimiques  dues aux  produits  véhiculés.  La résistance  mécanique  et 
l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries doivent être, après montage, éprouvées sous pression.

Un certificat de ces épreuves doit être établi par l'installateur et remis à l'usager.

Ces épreuves doivent être renouvelées après toute intervention pouvant intéresser la résistance et 
l'étanchéité.

8.16.1.9.   Installations  électriques  -  L'installation  doit  comporter  un  dispositif  permettant  de  réaliser  le 
branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir. S'il existe une borne 
déportée, ce dispositif doit équiper la borne elle-même.

8.16.1.10.   Appareillage électrique - Tout appareillage électrique situé à moins de trois mètres des orifices 
de l'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs doit être d'un type 
utilisable en atmosphère explosive au sens du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978.

8.16.1.11.   Moyens de lutte contre l'incendie - On doit prévoir les moyens de lutte suivants : 

- 2 extincteurs à poudre portatifs homologués N. F. MIH 55 B minimum 4 kg ;

- ou un poste d'eau (avec tuyau et lance) doté d'un robinet de commande d'accès facile.

Article 8.16.2.   Règles générales d'exploitation  

8.16.2.1.   Mise en service

6  En principe jusqu’au détendeur de première détente.
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Une notice rappelant les règles de sécurité pour la mise en service et pour l'utilisation du dépôt est  
remise  par  l'installateur  à  l'usager.  Il  lui  remet  également  une  copie  du  certificat  d'épreuve  visé  au 
paragraphe 8.16.1.8

Les principales consignes de sécurité,  notamment  la mention "Interdiction de fumer",  doivent être 
placées soit sur le réservoir, soit à proximité de celui-ci.

8.16.2.2.   Entretien

8.16.2.2.1    Le  réservoir  et  ses  équipements  doivent  être  maintenus  en  bon  état  et  inspectés 
périodiquement.

Notamment, la remise en état de la protection extérieure est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle 
peut être faite sur place sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du dépôt;

- mise  en  place  d'une  liaison  électrique  équipotentielle  entre  le  réservoir  et  le  matériel 
pneumatique ou électrique d'intervention.

Il  est interdit  de procéder au déblayage d'une fosse ou d'une fouille ou d'y descendre sans s'être  
préalablement  assuré  par  tout  moyen approprié,  notamment  des  détecteurs  de  gaz,  que  l'atmosphère 
intérieure de la  fosse,  ou de la  fouille,  ne présente aucun danger pour le  personnel,  ce  contrôle  étant 
poursuivi pendant toute la durée de l'intervention.

8.16.2.2.2    Lorsque le stockage est doté d'un poste d'eau, le robinet de commande doit rester dégagé et 
facile d'accès.

8.16.2.2.3    La purge du réservoir doit être effectuée par du personnel qualifié en suivant les consignes 
établies par le distributeur.

TITRE 9 -   SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1     PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE  

Article 9.1.1.   Surveillance par l’exploitant  

Afin  de maîtriser  les émissions  de ses  installations  et  de suivre  leurs effets  sur  l’environnement,  
l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et 
de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de 
cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport 
aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document 
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre 
de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations 
classées.

Les  articles  suivants  définissent  le  contenu  minimum  de  ce  programme  en  terme  de  nature  de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

Article 9.1.2.   Mesures comparatives  

Outre  les  mesures  auxquelles  il  procède  sous  sa  responsabilité,  afin  de  s'assurer  du  bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des 
valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des 
procédures  normalisées  lorsqu’elles  existent,  par  un organisme  extérieur  différent  de l’entité  qui  réalise 
habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance Celui-ci doit être accrédité ou 
agréé par le ministère en charge de l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés.

Si les mesures réalisées par l'exploitant dans le cadre du programme de surveillance sont effectuées 
par un organisme extérieur accrédité ou agréé, l'obligation de procéder à des mesures comparatives n’est 
pas imposée.
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Ces mesures, dont les modalités sont définies aux articles ci-après, sont réalisées sans préjudice des 
mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations classées en application des dispositions des 
articles L 514-5 et L514-8 du code de l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la 
demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer 
aux mesures comparatives.

Article 9.1.3.   

Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les conditions du 
présent arrêté.

CHAPITRE 9.2     MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE  

Article 9.2.1.   Surveillance des rejets atmosphériques   

9.2.1.1.   Installations de combustion

a)    Le programme de surveillance comprend les mesures suivantes :

Paramètres

Fréquence des mesures 
Chaufferie B120 - 

Points de rejet n° 1-2
Chaufferie B138 -  

Points de rejet n° 3-4-5
Mesures 

périodiques
Mesures 

comparatives
Mesures périodiques et 

comparatives
O2 Trimestrielle

Annuelle

Tous les 3 ans
NOx Trimestrielle

SO2

Trimestrielle et 
estimation 

journalière (1) -

CO Annuelle
Débit La mesure du débit se fait lors de chaque mesure ci-dessus.

(1) Ne s'applique qu'aux générateurs utilisant du FOD de façon permanente ou ponctuelle 
: l'exploitant réalise une estimation journalière des rejets basée sur la connaissance de la 
teneur en soufre des combustibles et des paramètres de fonctionnement de l'installation. 
Les  conditions  d'application du présent  alinéa sont  précisées  dans le  programme de 
surveillance.

b)    La mesure  des émissions  des  polluants  est  faite  selon les  dispositions  des normes  en vigueur  et  
notamment  celles  citées  dans l'arrêté  du  4  septembre  2000 portant  agrément  des  laboratoires  ou des 
organismes pour certains types de prélèvements et analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère 
ou de tout texte ultérieur ayant le même objet. 

c)    Mesure comparatives de la pollution rejetée

• Chaufferie  B120  :  L'exploitant  fait  effectuer  au  moins  une  fois  par  an  sur  les  chaudières  de  la  
chaufferie B120 les mesures concernant les polluants visés à l' article 3.2.2.3.    par un organisme agréé par 
le ministre chargé des installations classées. S'il n'existe pas d'organisme agréé, le choix de l'organisme est  
soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées. Ces mesures s'effectuent conformément 
aux normes en vigueur. 

Ces mesures s’effectuent aux allures représentatives de fonctionnement stabilisé de l’installation. La 
durée des mesures sera d’au moins une demi-heure,  et chaque mesure sera répétée au moins 3 fois.  
Toutefois, il pourra être dérogé à cette règle dans des conditions bien particulières ne permettant pas de  
respecter les durées de prélèvement (gaz très chargés ou très humides…) ou de réaliser trois prélèvements 
(gaz  très  peu  chargés  correspondant  à  des  concentrations  inférieures  à  20  %  de  la  valeur  limite  ou 
installations  nécessitant  des  durées  de  prélèvements  supérieures  à  deux heures…)  Dans  ce  cas,  tout 
justificatif sera fourni dans le rapport d’essai.

• Chaufferie B 138 : L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le 
ministre de l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote dans 
les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. Les mesures sont effectuées sur  
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une  durée  minimale  d'une  demi-heure,  dans  des  conditions  représentatives  du  fonctionnement  de 
l'installation. 

d)    Respect des valeurs limites dans le cas des mesures discontinues : les valeurs limites d'émission sont 
considérées comme respectées si les résultats des mesures, obtenus conformément aux dispositions de 
l'arrêté d'autorisation, ne dépassent pas les valeurs limites d'émission.

e)    Transmission des résultats

• Chaufferie B120 : Les résultats des contrôles seront transmis à l’inspection des installations classées 
accompagnés  d’un  commentaire  précisant  notamment  les  causes  des  dépassements  éventuels  et  les 
mesures correctives mises en place ou envisagées. 

- trimestriellement  et dans le mois qui suit le trimestre concerné pour les contrôles internes,

- dès réception pour les mesures comparatives annuelles et pour les mesures triennales.

• Chaufferie B 138 : les résultats sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

9.2.1.2.   COV 

a)    Une mesure du débit rejeté et de la  concentration des polluants est effectuée sur les rejets canalisés 
susceptibles de rejeter :

- des  composés  organiques  visés  à  l'annexe  III  de  l'Arrêté  du  2  février  1998  relatif  aux 
prélèvements et à la consommation d'eau dès lors que le flux total rejeté dépasse 100 g/h,

- des substances de mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou à phrases de 
risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61,  et des substances de mentions de danger H341 ou H351 ou 
halogénées à phrases de risque R 40 dès lors que le flux total rejeté dépasse 10 g/h.

Cette  mesure  est  réalisée  par  un  organisme  extérieur  accrédité  ou  agréé  selon  les  méthodes 
normalisées en vigueur, au moins tous les ans. Toutefois, les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être 
émis  par  l'installation  ne  font  pas  l'objet  de  mesures  périodiques.  Dans  ce  cas,  l'exploitant  tient  à  la 
disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence 
de ces polluants dans les rejets.

La première mesure sera effectuée en 2011.

Les résultats des mesures seront transmis à l’inspection des installations classées dans le mois qui 
suit  leur réception, accompagnés d’un commentaire précisant notamment les causes des dépassements 
éventuels et les mesures correctives mises en place ou envisagées.

b)    Plan de gestion de solvant

L'exploitant transmet annuellement avant le 31 janvier de l'année n pour l'année (n-1) à l'inspection 
des installations classées le plan de  gestion de solvant  et l'informe de ses actions visant à réduire leur 
consommation.

Article 9.2.2.   Mesure des quantités d’eau prélevées  

Les installations de prélèvement d'eau à des fins industrielles sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur de la quantité d’eau prélevée. Ce dispositif est relevé mensuellement. Les résultats sont portés 
sur un registre éventuellement informatisé.

Article 9.2.3.   Surveillance des effluents aqueux   

9.2.3.1.   Les dispositions minimum suivantes de surveillance sont mises en œuvre :

9.2.3.1.1    Rejet R1 – Station d'épuration B157 

Les paramètres suivants sont à analyser en entrée et sortie de la station de manière à calculer le 
rendement d'épuration : 

Paramètres
Auto surveillance assurée par l’exploitant

Type de suivi Périodicité de la 
mesure 
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Débit En continu Journalière
MES

Sur prélèvement 24 heures TrimestrielleDCO
DBO5

9.2.3.1.2    Rejets R2 – Stations d'épuration E6

Paramètres
Auto surveillance assurée par l’exploitant Mesures 

comparatives

Type de suivi Périodicité de la 
mesure 

Périodicité de la 
mesure 

Débit 

En continu Journalière

Annuelle

pH
Température
MES

Sur prélèvement 24 
heures

Trimestrielle
DCO
DBO5

N global
P total
Hydrocarbures totaux

AnnuelleAOX
Zn

9.2.3.1.3    Rejet R3 – Tours aéroréfrigérantes

Paramètres
Auto surveillance

Type de suivi Périodicité de la 
mesure 

pH
Sur échantillon représentatif 
du fonctionnement sur une 

journée de l'installation, 
constitué soit par  un 

prélèvement continu d' ½ h, 
soit par au moins deux

prélèvements instantanés 
espacés d' ½ h.

Tous les 3 ans

Température
MES
DCO
AOX (ISO 9562)
Métaux totaux (NFT 90-112)
Cr VI (NFT90-112)
CN  (ISO 6703/2)
Tributylétain

La mesure des concentrations des différents polluants doit être effectuée par un organisme agréé par 
le ministre de l'environnement. 

Les  polluants  qui  ne sont  pas  susceptibles  d'être  émis  dans l'installation ne font  pas  l'objet  des 
mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection  
des installations classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits 
dans l'installation.

9.2.3.1.4    Rejet des eaux pluviales

Les paramètres suivants sont à analyser en sortie des séparateurs d'hydrocarbures :

Paramètres
Auto surveillance assurée par l’exploitant Mesures comparatives

Type de suivi Périodicité de la 
mesure Périodicité de la mesure 

Hydrocarbures totaux Prélèvement 
instantané Annuelle Annuelle 
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9.2.3.2.   Les  mesures  comparatives  mentionnées  à  l’Article  9.1.2.    ci-avant  sont  réalisées  selon  une 
fréquence minimale indiquée aux tableaux ci-dessus.

9.2.3.3.   Transmission des résultats

Les résultats des contrôles seront transmis à l’inspection des installations classées accompagnés d’un 
commentaire  précisant  notamment  les  causes des  dépassements  éventuels  et  les  mesures  correctives 
mises en place ou envisagées :

- dans le mois qui suit pour les mesures trimestrielles, annuelles ou triennales;

- sous forme de synthèse pour les mesures en continu et simultanément aux envois des mesures 
trimestrielles ou annuelles;

- dans le cas des rejets de la station B157, les valeurs de concentrations déterminées seront  
accompagnées du calcul du rendement épuratoire  pour chacun des paramètres concernés..

Les  résultats  des mesures devront,  à partir  de 2011, être enregistrés dans la base de données 
GIDAF.

Article 9.2.4.   Auto surveillance des déchets dangereux  

9.2.4.1.   L’exploitant doit tenir le registre prévu par l’Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres 
mentionnés à l'article  R.541-43 du Code de l’Environnement “circuits de traitement des déchets “, contenant les 
informations suivantes : 

- 1 - La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe II de l'article R.541-7 du Code de 
l’Environnement  ; 

- 2 - La date d'enlèvement ; 

- 3 - Le tonnage des déchets ; 

- 4 - Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 

- 5 - La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des 
opérations  de transformation  préalable  et  leur(s)  code(s)  selon  les  annexes  II-A  et  II-B de la 
directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 ; 

- 6 - Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 

- 7 - Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les 
déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 

- 8 - Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que 
leur  numéro  de  récépissé  conformément  aux  articles  R  541-49  et  suivants  du  Code  de 
l’Environnement ; 

- 9 - La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, 
dans  les  installations  dans  lesquelles  les  déchets  ont  été  préalablement  entreposés, 
reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation 
destinataire finale ; 

- 10 - Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro 
de récépissé conformément articles R 541-49 et suivants du Code de l’Environnement. 

9.2.4.2.   Ce registre est conservé pendant au moins cinq ans ; il est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. Un récapitulatif pourra être demandé par l'inspecteur des installations classées.

Article 9.2.5.   Auto surveillance des niveaux sonores  

Une mesure  de la  situation  acoustique  engendrée par  le  fonctionnement  de  l'établissement  sera 
effectuée tous les 3 ans à compter de la date de notification du présent arrêté par un organisme ou une 
personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. 
Cette  situation  caractérisera  notamment  les  niveaux  sonores  émis  en  limite  de  propriété  ainsi  que 
l'émergence dans les zones à émergence réglementée proches (bâtiments habités ou occupés par des tiers, 
aire d'accueil des gens du voyage). 

Les mesures seront faites en rapport avec la limite de propriété figurée par la ligne en gras sur le plan  
figurant au TITRE 11 -  .
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Le premier contrôle devra avoir lieu dans un délai n'excédant pas six mois à compter de la date de 
notification de présent arrêté.

Les rapports de mesure sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 9.3     SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS  

Article 9.3.1.    Actions correctives   

L’exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2   , notamment 
celles de son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions  
correctives  appropriées  lorsque  des  résultats  font  présager  des  risques  ou  inconvénients  pour 
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 
installations ou de leurs effets sur l’environnement.

Article 9.3.2.   Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance   

Les rapports de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 9.2    
sont établis et transmis à l’inspection des installations classées ou tenus à sa disposition comme indiqué aux 
paragraphes concernés.

Ces  rapport  traitent  au  minimum  de  l’interprétation  des  résultats  de  la  période  considérée  (en 
particulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et 
des actions correctives mises en œuvre ou prévues ainsi que de leur efficacité. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant une durée minimale de 5 ans.

CHAPITRE 9.4     BILANS PÉRIODIQUES   

Article 9.4.1.   Bilan environnement annuel   (ensemble des consommations d’eau et des rejets chroniques 
et accidentels)

L'exploitant  déclare  au préfet,  chaque année, avant  le  1er  avril  de l'année en cours  pour ce qui 
concerne les données de l'année précédente, la masse annuelle des émissions de polluants définis suivant 
les critères et dans les conditions établis par l’Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration 
annuelle des émissions polluantes et des déchets. La masse émise est la masse du polluant considéré 
émise ou rejetée hors du périmètre de l'installation, pendant l'année considérée, de manière chronique ou 
accidentelle, canalisée ou diffuse.

Cette  déclaration  prévue  est  effectuée  sur  le  site  de  télédéclaration  du  ministère  chargé  de 
l'environnement prévu à cet effet ou, à défaut, par écrit et est adressée au service chargé du contrôle de  
l'établissement; dans ce cas elle doit être faite avant le 15 mars.

Pour les installations classées relevant du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de 
serre, la transmission intervient avant le 15 février de l'année n + 1 pour l'année n.
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TITRE 10 -   SURVEILLANCE INITIALE DES REJETS DE SUBSTANCES 
DANGEREUSES DANS L’EAU

La Société MFP MICHELIN doit respecter pour son site de Ladoux les modalités du présent Titre qui 
vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l’eau afin 
d’améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances.

CHAPITRE 10.1     PRESCRIPTIONS  TECHNIQUES  APPLICABLES  AUX  OPÉRATIONS  DE   
PRÉLÈVEMENTS ET D’ANALYSES

Article 10.1.1.   Modalités de prélèvements et d'analyses   

Les  prélèvements  et  analyses  réalisés  en  application  du  présent  arrêté  doivent  respecter  les 
dispositions de l’annexe 3 du présent Titre.

Article 10.1.2.   Laboratoire d’analyse   

Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser.

Article 10.1.3.   Justificatifs  

L’exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu’il  
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’assurer que ce prestataire  
remplit bien les dispositions de l’annexe 3 du présent Titre : 

10.1.3.1.   Justificatifs  d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si  disponible) et d’analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima :

- a. Numéro d’accréditation

- b. Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

10.1.3.2.   Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
les rejets industriels 

10.1.3.3.   Tableau  des  performances  et  d’assurance  qualité précisant  les  limites  de  quantification  pour 
l’analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l’annexe 5.2 de l’annexe 3 du 
présent Titre. 

10.1.3.4.   Attestation  du  prestataire  s’engageant  à  respecter  les  prescriptions  figurant  à  l’annexe  3  du 
présent Titre.

Les modèles des documents mentionnés au points 10.1.3.3.   et 10.1.3.4.    précédents sont repris en 
annexe 1 du présent Titre.

Article 10.1.4.   Prélèvement des échantillons par l’exploitant  

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit  
fournir à l’inspection, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’Article 10.2.1.
   du présent Titre, les procédures qu’il  aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant  en annexe 3 du présent Titre et préciser les modalités de 
traçabilité de ces opérations. 

Article 10.1.5.   Surveillance existante  

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l’industriel par le présent arrêté préfectoral 
à son Article 9.2.3.    sur des substances mentionnées au CHAPITRE 10.2    du présent arrêté peuvent se 
substituer  à certaines mesures mentionnées au  CHAPITRE 10.2   ,  sous réserve que la fréquence de 
mesures imposée au CHAPITRE 10.2    soit respectée et que les modalités de prélèvement et d’analyses 
pour  les  mesures  de  surveillance  réalisées  en  application  de  l’arrêté  préfectoral  susdit  répondent  aux 
exigences du CHAPITRE 10.2   du présent arrêté préfectoral, notamment sur les limites de quantification.
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CHAPITRE 10.2     MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE  

Article 10.2.1.   Surveillance à mettre en oeuvre  

L’exploitant met en œuvre sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme 
de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

Nom du rejet Substance Périodicité Durée de chaque 
prélèvement

Limite de quantification à 
atteindre par substance par les  

laboratoires en µg/l 

Rejet R2 : Rejets de la 
station E6 

X = 661 197
Y = 2 090 722

Nonylphénols

1 mesure par 
mois pendant 

6 mois

24 heures 
représentatives du 
fonctionnement de 

l’installation

0,1
Anthracène, 0,01
Arsenic et ses composés 5
Cadmium et ses composés 2
Chloroforme 1
Chrome et ses composés 5
Cuivre et ses composés 5
Dibutylétain cation 0,02
Dichlorométhane 5

Diphényléther  polybromés 
(BDE 47, 99, 100, 154, 153, 
183, 209) 

La quantité de MES à prélever 
pour l’analyse devra permettre 
d’atteindre une LQ équivalente 
dans l’eau de 0,05 pour chaque 

BDE
Diuron 0,5
Fluoranthène 0,01

0,01
Mercure et ses composés, 0,5
Monobutylétain cation 0,02
Naphtalène 0,05
Nickel et ses composés 10
Octylphénols 0,1
Plomb et ses composés 5
Tétrachloroéthylène 0,5
Tétrachlorure de Carbone 0,5
Toluène 1
Tributylétain cation 0,02
Trichloréthylène 0,5
Zinc et ses composés 10
Tributylphosphate 0,1
Chloroalcanes C10-C13 (1) 10

(1) à évaluer quantitativement en cas d'utilisation comme plastifiant ou retardateur de flamme dans du 
caoutchouc, ou comme huile de coupe pour l'usinage du métal..

Article 10.2.2.   Substances dangereuses  déclassantes  

Si, après 3 mesures mensuelles consécutives, les substances en italiques dans le tableau ci-dessus 
n'ont pas été détectées dans les échantillons analysés, l’exploitant peut abandonner la recherche de ces 
substances. 

CHAPITRE 10.3     REMONTÉE  D’INFORMATIONS  SUR  L’ÉTAT  D’AVANCEMENT  DE  LA   
SURVEILLANCE  DES  REJETS  -  DÉCLARATION  DES  DONNÉES  RELATIVES  À LA 
SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application du CHAPITRE 10.2   du présent arrêté 
sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont 
transmis mensuellement à l’inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois 
N+1.

Dans l’attente de la possibilité d’utilisation généralisée à l’échelle nationale de l’outil de télédéclaration 
du  ministère  ou  si  l’exploitant  n’utilise  pas  la  transmission  électronique  via  le  site  de  télédéclaration 
mentionné à l’alinéa précédent, il est tenu :
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- de transmettre mensuellement par écrit avant la fin du mois N+1 à l’inspection des installations 
classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées 
à l’article 3 ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 
figurant en annexe 2 du présent Titre. 

- de transmettre mensuellement à l’INERIS par le biais du site http://rsde.ineris.fr les éléments 
relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté.

CHAPITRE 10.4     RAPPORT DE SYNTHÈSE DE LA SURVEILLANCE INITIALE  

L’exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre :

• un  tableau  récapitulatif des  mesures  sous  une  forme  synthétique.  Ce  tableau  comprend,  pour 
chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau 
comprend  également  les  concentrations  minimale,  maximale  et  moyenne  mesurées  sur  les  6 
échantillons, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des 6 mesures et les 
limites de quantification pour chaque mesure;

• l’ensemble des rapports d’analyses réalisées en application du présent Titre;

• dans le  cas  où l’exploitant  a  réalisé  lui-même le  prélèvement  des  échantillons,  l’ensemble des 
éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de 
débit ;

• des  commentaires  et  explications  sur  les  résultats  obtenus  et  leurs  éventuelles  variations, en 
évaluant  les  origines  possibles  des  substances  rejetées,  notamment  au  regard  des  activités 
industrielles exercées et des produits utilisés;

• des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant souhaite demander l'abandon 
de  la  surveillance  pour  certaines  substances.  L’exploitant  pourra  notamment  demander  la 
suppression de la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux industrielles qui 
répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (la troisième condition n’étant remplie que 
si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) :

- 1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la 
substance dans les rejets de l’établissement ;

- 2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite 
de quantification LQ définie pour cette substance à l’annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 
du présent Titre ;

- 3. 
∙ 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE 

(norme de qualité environnementale ou, en l’attente de leur adoption en droit français, 
10*NQEp,  norme  de  qualité  environnementale  provisoire  fixée  dans  la  circulaire 
DE/DPPR du 7 mai 2007) ;
ET 

∙ 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux 
journalier théorique admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant 
calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche 
QMNA5 et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l’alinéa précédent).

• des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance;

• Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable).

CHAPITRE 10.5     SANCTIONS  

Les infractions  ou l’inobservation  des  conditions  légales  fixées  par  le  présent  arrêté  entraîneront 
l’application  des  sanctions  pénales  et  administratives  prévues  par  le  titre  1er  du  livre  V  du  Code  de 
l’Environnement.
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ANNEXE 1 DU TITRE 10 - TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE 
QUALITÉ ET ATTESTATION DU PRESTATAIRE À RENSEIGNER PAR LE 

LABORATOIRE ET À RESTITUER À L’EXPLOITANT 

(Documents disponibles à l’annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
http://rsde.ineris.fr/)

Famille Substances Code SANDRE

Substance 
Accréditée1 

oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires

LQ en µg/l 
(obtenue sur une 

matrice eau 
résiduaire)

Alkylphénols Nonylphénols 1957
Octylphénols 1920

Autres
Chloroalcanes C10-C13 1955
Tributylphosphate 1847

BDE

Tétrabromodiphényléther 
BDE 47 2919

Pentabromodiphényléther 
(BDE 99)

2916

Pentabromodiphényléther 
(BDE 100)

2915

Hexabromodiphényléther 
BDE 154

2911

Hexabromodiphényléther 
BDE 153

2912

Heptabromodiphényléther 
BDE 183

2910

Décabromodiphényléther 
(BDE 209)

1815

BTEX Toluène 1278

COHV

Chlorure de méthylène 1168
Chloroforme 1135
Tétrachlorure de carbone 1276
Tétrachloroéthylène 1272
Trichloroéthylène 1286

HAP
Anthracène 1458
Fluoranthène 1191
Naphtalène 1517

Métaux

Cadmium et ses composés 1388
Plomb et ses composés 1382
Mercure et ses composés 1387
Nickel et ses composés 1386
Arsenic et ses composés 1369
Zinc et ses composés 1383
Cuivre et ses composés 1392
Chrome et ses composés 1389

Organoétains
Tributylétain cation 2879
Dibutylétain cation 1771
Monobutylétain cation 2542

Pesticides Diuron 1177

1 : Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement 
accréditées  par  les  laboratoires  voire  jamais).  Il  s’agit  des  substances :  « Chloroalcanes  C10-C13, 
diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene».
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité ) …………………………………………………….

Coordonnées de l’entreprise : …………………………………………. 
………………………………………………………………………….  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 
……………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………..

⇒ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action 
nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu 
aquatique et des documents auxquels il fait référence.

⇒ m’engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement 7

⇒ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve.

A : Le :

Pour le soumissionnaire*, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché :

Signature :

Cachet de la société :

*Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention 
« Bon pour acceptation » 

ANNEXE 2 DU TITRE 10 - ELÉMENTS RELATIFS AU CONTEXTE DE LA MESURE 
ANALYTIQUE DES SUBSTANCES

(Document disponible à l’annexe 5.4 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeable sur le site 
http://rsde.ineris.fr/)

Conditions de prélèvement et d'analyses

7  L’attention est attirée sur l’intérêt de disposer des résultats d’analyses de la première mesure avant d’engager la  
suivante afin d’évaluer l’adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures.
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Résultats d’analyses

ANNEXE 3 DU TITRE 10 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX 
OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS ET D’ANALYSES

(joindre l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009)
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TITRE 11 -   PLAN DE L'ÉTABLISSEMENT

Ligne en tirets gras  = limite de l'établissement



TITRE 12 -   SOLVANTS ORGANIQUES

Composés organiques visés à l'annexe III de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

Numéro CAS Numéro Index 
(20) Nom et Synonyme

75-07-0 605-003-00-6 Acétaldéhyde (aldéhyde acétique)
79-10-7 607-061-00-8 Acide acrylique
79-11-8 607-003-00-1 Acide chloroacétique
50-00-0 605-001-00-5 Aldéhyde formique (formaldéhyde)
107-02-8 605-008-00-3 Acroléine (aldéhyde acrylique - 2 - propénal)
96-33-3 607-034-00-0 Acrylate de méthyle
108-31-6 607-096-00-9 Anhydride maléique
62-53-3 612-008-00-7 Aniline
92-52-4 601-042-00-8 Biphényles
107-20-0 Chloroacétaldéhyde
67-66-3 602-006-00-4 Chloroforme (trichlorométhane)
74-87-3 602-001-00-7 Chlorométhane (chlorure de méthyle)
100-44-7 602-037-00-3 Chlorotoluène (chlorure de benzyle)
1319-77-3 604-004-00-9 Crésol
584-84-9 615-006-00-4 2,4-Diisocyanate de toluylène
7439-92-1 Dérivés alkylés du plomb
75-09-02 602-004-00-3 Dichlorométhane (chlorure de méthylène)
95-50-1 602-034-00-7 1,2-Dichlorobenzène (O-dichlorobenzène)
75-35-4 602-025-00-8 1,1-Dichloroéthylène
120-83-2 604-011-00-7 2,4-Dichlorophénol
109-89-7 612-003-00-X Diéthylamine
124-40-3 612-001-00-9 Diméthylamine
123-91-1 603-024-00-5 1,4-Dioxane
75-04-7 612-002-00-4 Ethylamine
98-01-1 605-010-00-4 2-Furaldéhyde (furfural)

607-134-00-4 Méthacrylates
Mercaptans (thiols)

98-95-3 609-003-00-7 Nitrobenzène 
Nitrocrésol

100-02-7 609-015-00-2 Nitrophénol
88-72-2
99-99-0 609-006-00-3 Nitrotoluène
108-95-2 604-001-00-2 Phénol
110-86-1 613-002-00-7 Pyridine
79-34-5 602-015-00-3 1,1,2,2-Tétrachloroéthane
127-18-4 602-028-00-4 Tétrachloroéthylène (perchloréthylène)
56-23-5 602-008-00-5 Tétrachlorométhane (tétrachlorure de carbone)

Thioéthers
Thiols

95-53-4 612-091-00-X O.Toluidine
79-00-5 602-014-00-8 1,1,2-Trichloroéthane
79-01-6 602-027-00-9 Trichloroéthylène
95-95-4 604-017-00-X 2,4,5-Trichlorophénol
88-06-2 604-018-00-2 2,4,6-Trichlorophénol
121-44-8 612-004-00-5 Triéthylamine
1300-71-6 604-006-00-X Xylènol (sauf 2,4-xylénol)

(20) Se référer à l'annexe I de l'arrêté du 20 avril 1994 (JO du 8 mai 1994).
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TITRE 13 -   DISPOSITIONS A CARACTERE ADMINISTRATIF

CHAPITRE 13.1     NOTIFICATION ET PUBLICITÉ  

Le présent arrêté sera notifié à la Société MFP MICHELIN France et publié au recueil  des actes 
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Un extrait du présent arrêté sera affiché en permanence de façon lisible dans l’installation par les 
soins du bénéficiaire de l'autorisation.

Un extrait sera publié, aux frais du demandeur, dans deux journaux locaux ou régionaux et affiché en 
mairie de Cébazat par les soins du Maire pendant un mois.

CHAPITRE 13.2     EXÉCUTION ET AMPLIATION  

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme, le Maire de Cébazat ainsi que le Directeur 
Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie  sera également adressée :

- au Délégué Régional de l'Agence régionale de Santé,

- au Directeur Départemental des Territoires, service de l'urbanisme et service de l'eau,

- au Directeur Départemental de la Protection des Populations, service de la sécurité civile,

- au Chef de Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine,

- au Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,

- à l'Autorité de Sûreté Nucléaire – Division de Lyon,

- au Chef de l'Unité territoriale Allier - Puy-de-Dôme de la DREAL Auvergne.

Fait à Clermont-Ferrand, le 22 février 2011
Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général

signé
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	Article 4.1.2.    Origine des approvisionnements en eau
	Article 4.1.3.    Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement
	Article 4.1.4.    Conception et exploitation des installations de prélèvement d’eau
	Article 4.1.5.    Prévention des situations de crises hydrologiques
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	Article 4.2.1.    Dispositions générales
	Article 4.2.2.    Plan des réseaux
	Article 4.2.3.    Conception, entretien, surveillance
	Article 4.2.4.    Protection des réseaux internes à l’établissement
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	CHAPITRE 4.3    Types d’effluents, ouvrages d’épuration et caractéristiques de rejet au milieu
	Article 4.3.1.    Identification des effluents
	Article 4.3.2.    Collecte des effluents
	Article 4.3.3.    Gestion des ouvrages de traitement
	4.3.3.1.    Conception
	4.3.3.2.    Dysfonctionnement 
	4.3.3.3.    Entretien et conduite des installations de traitement

	Article 4.3.4.    Localisation des points de rejet des effluents
	4.3.4.1.    Rejet n° R1 - station B157
	4.3.4.2.    Rejets n° R2 - station E6 
	4.3.4.3.    Rejets n° R3 - Tours aéroréfrigérantes
	4.3.4.4.    Rejet des eaux pluviales

	Article 4.3.5.    Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet
	4.3.5.1.     Conception - Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public dans lequel sont déversés les effluents, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.
	4.3.5.2.    Aménagement des points de prélèvements
	a)     Sur chacun des ouvrages de rejet R1 et R2 des effluents des stations d'épuration internes est prévu un ou des points de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, pH, concentration en polluant, …).
	b)     Ouvrages de rejet R3 des effluents des TAR :  voir au paragraphe 9.2.3.1.3    infra.
	c)     Sur chacun des ouvrages de rejet des eaux pluviales de voiries en sortie des séparateurs d'hydrocarbures est prévu un point de prélèvement d'échantillons.
	d)     Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.


	Article 4.3.6.    Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets
	Article 4.3.7.    Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires
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	4.3.7.1.2     Paramètres

	4.3.7.2.    Rejets R3 - Eaux résiduaires des tours aéroréfrigérantes -  
	4.3.7.3.    Eaux pluviales  



	TITRE 5 -   Déchets
	CHAPITRE 5.1    Principes de gestion
	Article 5.1.1.    Limitation de la production de déchets
	Article 5.1.2.    Séparation des déchets
	Article 5.1.3.    Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets
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	Article 5.1.5.    Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement
	Article 5.1.6.    Transport
	Article 5.1.7.    Déchets produits par l’établissement 
	Article 5.1.8.    Emballages industriels


	TITRE 6 -   Prévention des nuisances sonores et des vibrations
	CHAPITRE 6.1    Dispositions générales
	Article 6.1.1.    Aménagements
	Article 6.1.2.    Véhicules et engins
	Article 6.1.3.    Appareils de communication

	CHAPITRE 6.2    Niveaux acoustiques
	Article 6.2.1.    Valeurs Limites d’émergence
	Article 6.2.2.    Niveaux limites de bruit

	CHAPITRE 6.3    Vibrations

	TITRE 7 -   Prévention des risques technologiques
	CHAPITRE 7.1    Principes directeurs
	CHAPITRE 7.2    Caractérisation des risques
	Article 7.2.1.    Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement
	Article 7.2.2.    Zonage des dangers internes à l’établissement

	CHAPITRE 7.3    Infrastructures et installations
	Article 7.3.1.    Accès et circulation dans l’établissement
	7.3.1.1.    L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
	7.3.1.2.    Gardiennage et contrôle des accès
	7.3.1.3.    Caractéristiques minimales des voies de secours

	Article 7.3.2.    Bâtiments et locaux
	7.3.2.1.    Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 
	7.3.2.2.    A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation, toutes les issues  sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
	7.3.2.3.    Comportement au feu
	7.3.2.4.    Désenfumage - Les locaux doivent comporter en partie haute des éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur, ouvrants). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle. La commande manuelle des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis les issues. 
	7.3.2.5.    Issues - Des issues donnant vers l’extérieur des bâtiments, dans deux directions opposées, sont créées dans chaque bâtiment.
	7.3.2.6.    Ventilation des locaux 

	Article 7.3.3.    Installations électriques – mise à la terre
	7.3.3.1.    Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.
	7.3.3.2.    Éclairage
	7.3.3.3.    Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion

	Article 7.3.4.    Chauffage des locaux à risques
	Article 7.3.5.    Protection contre la foudre
	7.3.5.1.    Analyse du risque foudre - Une analyse du risque foudre (ARF) est réalisée, par un organisme compétent avant le 1er janvier 2010. Elle identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations.
	7.3.5.2.    Mesures de prévention et les dispositifs de protection
	7.3.5.3.    Vérifications
	7.3.5.4.    Documents - L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications.


	CHAPITRE 7.4    Gestion des opérations portant sur des substances dangereuses et dans des zones dangereuses
	Article 7.4.1.    Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents
	Article 7.4.2.    Interdiction de feux 
	Article 7.4.3.    Formation du personnel
	Article 7.4.4.    Travaux d’entretien et de maintenance
	Article 7.4.5.    « Permis d’intervention » ou « permis de feu »
	Article 7.4.6.    Nettoyage, Propreté

	CHAPITRE 7.5    Prévention des pollutions accidentelles
	Article 7.5.1.    Organisation de l’établissement
	Article 7.5.2.    Etiquetage des substances et préparations dangereuses
	Article 7.5.3.    Rétention
	7.5.3.1.    Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
	7.5.3.2.    Tout stockage fixe ou temporaire de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une capacité de rétention interne ou externe dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

	Article 7.5.4.    Réservoirs
	Article 7.5.5.    Règles de gestion des stockages en rétention
	Article 7.5.6.    Stockage sur les lieux d’emploi
	Article 7.5.7.    Transports - déchargements
	Article 7.5.8.    Elimination des substances ou préparations dangereuses

	CHAPITRE 7.6    Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours
	Article 7.6.1.    Définition générale des moyens
	Article 7.6.2.    Moyens d’intervention
	7.6.2.1.    L’établissement doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, répartis en fonction de la localisation de ceux-ci et conformes aux normes en vigueur, notamment :
	7.6.2.2.    Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptibles de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs pompiers. 

	Article 7.6.3.    Protections individuelles du personnel d’intervention
	Article 7.6.4.    Entretien des moyens d’intervention - Exercices
	Article 7.6.5.    Détection incendie
	Article 7.6.6.    Consignes de sécurité
	Article 7.6.7.    Plan de secours
	Article 7.6.8.    Pollution des milieux récepteurs 
	a)     Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. 
	b)     Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateurs de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance au minimum localement ; ils peuvent également être actionnés à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.
	c)     En l’absence de pollution préalablement caractérisée, ces eaux pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté ; dans le cas contraire, ces eaux seront traitées avant rejet ou évacuées comme des déchets dans les conditions du Titre V du présent arrêté.



	TITRE 8 -   Conditions particulières 
	CHAPITRE 8.1    Emploi ou stockage dans un laboratoire de substances ou préparations très toxiques ou toxiques 
	Article 8.1.1.    Règles d'implantation
	8.1.1.1.    Prescriptions communes aux solides, liquides très toxiques
	8.1.1.2.    Prescriptions complémentaires pour les solides très toxiques
	8.1.1.3.    Prescriptions complémentaires pour les liquides très toxiques
	8.1.1.4.    Cas des substances ou préparation très toxiques présentant un risque d'inflammabilité ou d'explosibilité

	Article 8.1.2.     Aménagement et organisation des stockages
	8.1.2.1.    Aménagement des stockages
	8.1.2.2.    Exploitation des stockages
	8.1.2.2.1     Prescriptions communes aux solides, liquides très toxiques
	8.1.2.2.2     Les fûts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations très toxiques doivent être stockés verticalement sur des palettes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipient stockés à l'horizontale.



	CHAPITRE 8.2    Stockages de gaz inflammables en bouteilles (hydrogène, acétylène, Gaz Combustible Liquéfié)
	Article 8.2.1.    Implantation 
	Article 8.2.2.    Comportement au feu des bâtiments
	Article 8.2.3.    Stockage d'autres produits

	CHAPITRE 8.3     Dépôts de liquides inflammables
	Article 8.3.1.    Prescriptions particulières relatives aux réservoirs enterrés de liquide inflammable 
	Article 8.3.2.    Prescriptions particulières relatives aux réservoirs aériens de liquide inflammable 
	8.3.2.1.    Implantation
	8.3.2.2.    Cuvettes de rétention
	8.3.2.3.    Réservoirs
	8.3.2.4.    Equipements des réservoirs
	8.3.2.4.1     Le réservoir doit être maintenu solidement de façon qu'il ne puisse se déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations.
	8.3.2.4.2     Le matériel d'équipement des réservoirs doit être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.
	8.3.2.4.3     Les canalisations doivent être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques ;
	8.3.2.4.4     Le réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du liquide contenu.
	8.3.2.4.5     Le réservoir doit être équipé d'une canalisation de remplissage dont l’orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport.
	8.3.2.4.6     Le réservoir doit être équipé d'un tube d'évent fixe, d'une section au moins égale à la moitié de la section de la canalisation de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur.

	8.3.2.5.    Installations électriques - Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt sont interdites.
	8.3.2.6.    Protection contre l'incendie - L’interdiction de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles doit être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu’à l'extérieur de la cuvette de rétention;
	8.3.2.7.    Exploitation et entretien du dépôt - La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe doit être assurée en permanence.


	CHAPITRE 8.4    Distribution de liquides inflammables 
	Article 8.4.1.    1. Dispositions générales
	Article 8.4.2.    Implantation - Aménagement
	8.4.2.1.    Règles d'implantation 
	8.4.2.2.    Installations électriques et mise à la terre
	8.4.2.3.    Appareils de distribution

	Article 8.4.3.    Exploitation, entretien
	8.4.3.1.    Contrôle de l'utilisation des appareils de distribution et de remplissage
	8.4.3.2.    Etat des stocks de liquides inflammables
	8.4.3.3.    Consignes de sécurité 

	Article 8.4.4.    Risques
	8.4.4.1.    Moyens de secours contre l'incendie 
	8.4.4.2.    Aménagement et construction des appareils de distribution et de remplissage
	8.4.4.3.    Les flexibles 
	8.4.4.4.    Dispositifs de sécurité

	Article 8.4.5.    Eau
	8.4.5.1.    Réseau de collecte 
	8.4.5.2.    Surveillance des décanteurs-séparateurs - Les consignes d’exploitation comprendront la surveillance régulière des décanteurs-séparateurs et le contrôle de leur bon fonctionnement.
	8.4.5.3.    Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution

	Article 8.4.6.    Implantation - Aménagement
	Article 8.4.7.    Exploitation - entretien
	Article 8.4.8.    Risques
	8.4.8.1.    Consignes de sécurité
	8.4.8.2.    Dispositifs de sécurité


	CHAPITRE 8.5    Stockages de Bois, papier, cartons
	Article 8.5.1.    Implantation
	Article 8.5.2.    Accessibilité des engins à proximité du stockage
	Article 8.5.3.    Dispositions d'exploitation
	8.5.3.1.    Le stockage de palettes s'effectue à l'extérieur


	CHAPITRE 8.6    Emploi, stockage de sources radioactives
	Article 8.6.1.    Sources et substances radioactives 
	Article 8.6.2.    Conditions générales de l’autorisation
	8.6.2.1.    Réglementation générale 
	8.6.2.1.1     Le présent arrêté s’applique sans préjudice des dispositions applicables au titre des autres réglementations (code de la santé publique notamment les articles R 1333-1 à R1333-54, code du travail notamment les articles R 231-73 à R231-116) et en particulier de celles relatives au transport des matières radioactives et à l’hygiène et la sécurité du travail. En matière d’hygiène et de sécurité du travail, sont en particulier concernées, les dispositions relatives : 
	8.6.2.1.2     Éventuelles autorisations complémentaires 

	8.6.2.2.    Modifications
	8.6.2.3.    Cessation d’exploitation
	8.6.2.4.    Cessation de paiement 

	Article 8.6.3.    Organisation 
	8.6.3.1.    Gestion des sources radioactives
	8.6.3.2.    Personne responsable 
	8.6.3.3.    Bilan périodique 
	8.6.3.4.    Prévention contre le vol, la perte ou la détérioration et consignes en cas de perte, de vol ou détérioration 
	8.6.3.5.    Protection contre l’exposition aux rayonnements ionisants 
	8.6.3.5.1     Signalisation des lieux de travail et d’entreposage des sources radioactives
	8.6.3.5.2     Consignes de sécurité
	8.6.3.5.3     Intervention en cas d’urgence

	8.6.3.6.    Dispositions relatives aux appareils contenant des radionucléides 
	8.6.3.6.1     Cas général
	8.6.3.6.2     Cas de la gammagraphie 


	Article 8.6.4.     Prescriptions particulières 
	8.6.4.1.    Conditions particulières d’emploi de sources scellées
	8.6.4.1.1     Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration impossible dans toutes les conditions normales d’emploi et en cas d’incident exceptionnel prévisible. 
	8.6.4.1.2     Sources périmées

	8.6.4.2.    Dispositions particulières concernant les installations à poste fixe et les lieux de stockage des sources


	CHAPITRE 8.7    Fonderie d'aluminium
	CHAPITRE 8.8    Travail mécanique des métaux
	CHAPITRE 8.9    Trempe, recuit, revenu des métaux
	CHAPITRE 8.10    Emploi et transformation de caoutchoucs, élastomères synthétiques 
	Article 8.10.1.    Règles d'implantation
	8.10.1.1.    L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. Cette distance peut être ramenée à 10 mètres car l'installation est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage.
	8.10.1.2.    Comportement au feu des bâtiments
	8.10.1.3.    Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction.

	Article 8.10.2.    Risques incendie
	8.10.2.1.    Détection - le bâtiment doit être muni d'une détection incendie actionnant une alarme.
	8.10.2.2.    Lutte contre l'incendie - Le bâtiment est équipé d'une installation d'extinction automatique.


	CHAPITRE 8.11    Stockage de pneumatiques
	Article 8.11.1.    État des stocks
	Article 8.11.2.    Compartimentage et aménagement du stockage
	Article 8.11.3.    Organisation du stockage
	Article 8.11.4.    Risques incendie
	8.11.4.1.    Détection : le stockage principal doit être muni d'une détection incendie actionnant une alarme.
	8.11.4.2.    Lutte contre l'incendie : 


	CHAPITRE 8.12    Installations de combustion
	Article 8.12.1.    Implantation - aménagement
	8.12.1.1.    L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin.
	8.12.1.2.    Implantation
	a)     Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières) doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage.
	b)     Chaufferie B120 
	c)     Chaufferie B 138

	8.12.1.3.    Comportement au feu des bâtiments
	a)     Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes :

	8.12.1.4.    Accessibilité - Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations.
	8.12.1.5.    Ventilation - La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent.
	8.12.1.6.    Installations électriques - Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère explosive.

	Article 8.12.2.    Alimentation en combustible
	a)     Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées.
	b)     Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes automatiques(3) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz(4) et un pressostat(5). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation.
	c)     La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments.
	8.12.2.2.    Détection de gaz - détection d'incendie
	8.12.2.3.    Contrôle de la combustion

	Article 8.12.3.    Exploitation - entretien
	8.12.3.1.    Formation des opérateurs
	8.12.3.2.    Conduite des installations
	8.12.3.3.     Entretien et travaux
	8.12.3.4.    L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des combustibles et produits stockés auquel est annexé un plan général des stockages.

	Article 8.12.4.    Risques
	Article 8.12.5.    Entretien des installations
	8.12.5.1.    Entretien - Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration.
	8.12.5.2.    Livret de chaufferie

	Article 8.12.6.    Prescriptions aplicables
	Article 8.12.7.    Chaudières de puissance comprise entre 0,4 MW et 20 MW
	8.12.7.1.    Equipement - Les chaudières d’une puissance nominale supérieure à 400 kW alimentées par un combustible liquide ou gazeux doivent être équipés des appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique et en particulier des équipements de contrôle prévus aux articles R. 224-26 et suivants du code de l’environnement
	8.12.7.2.    Rendement – L'exploitant s'assure que le rendement caractéristique des chaudières respecte au minimum les valeurs prévues aux articles R.224-23 et suivants code de l’environnement. 
	8.12.7.3.    Contrôles périodiques - L’exploitant doit faire réaliser des contrôles périodiques des chaudières dans les conditions des articles R. 224-32 et suivants du code de l’environnement par un organisme de contrôle technique agréé dans les conditions prévues à l’article R. 224-37.

	Article 8.12.8.    Chaudières de puissance comprise entre 4 et 400 kW

	CHAPITRE 8.13    Fluide caloporteur
	Article 8.13.1.    Aménagement
	8.13.1.1.    Le liquide organique combustible est contenu dans une enceinte métallique entièrement close, pendant le fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent;
	8.13.1.2.    Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux d'évent fixés sur le vase d'expansion permettent l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité est convenablement protégée contre la pluie, garnie d'une toile métallique à mailles fines, et disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent puissent s'évacuer à l'air libre à une hauteur suffisante, sans refluer dans les locaux voisins ni donner lieu à des émanations gênantes pour le voisinage.
	8.13.1.3.    Au cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, l'atmosphère de l'appareil est constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les conditions d'emploi.
	8.13.1.4.    Au point le plus bas de l'installation, est aménagé un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. L'ouverture de la vanne de vidange doit interrompre automatiquement le système de chauffage. Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange conduit par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable entièrement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent.

	Article 8.13.2.    Dispositifs de sécurité
	8.13.2.1.    Un dispositif approprié permet à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est convenable.
	8.13.2.2.    Un dispositif thermométrique permet de contrôler à chaque instant la température maximale du liquide transmetteur de chaleur.
	8.13.2.3.    Un dispositif automatique de sûreté empêche la mise en chauffage ou assure l'arrêt du chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service sont insuffisants.
	8.13.2.4.    Un dispositif thermostatique maintient entre les limites convenables la température maximale du fluide transmetteur de chaleur.
	8.13.2.5.    Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, actionne un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du liquide combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat.


	CHAPITRE 8.14    Tours aéroréfrigérantes humides
	Article 8.14.1.    Personnel
	Article 8.14.2.    Analyse méthodique de risques de développement des légionelles
	8.14.2.1.    L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation).
	8.14.2.2.    Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant. Cette révision s'appuie notamment sur les conclusions de la vérification menée en application de l'Article 8.14.11.   et sur l'évolution des meilleures technologies disponibles.

	Article 8.14.3.    Procédures
	Article 8.14.4.    Entretien et surveillance
	8.14.4.1.    L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement.
	8.14.4.2.    La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum mensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation.
	8.14.4.3.    Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives.

	Article 8.14.5.    Résultats de l'analyse des légionelles
	Article 8.14.6.    Prélèvements et analyses supplémentaires
	Article 8.14.7.    Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431
	a)     Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 UFC/l d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées.
	b)     Avant la remise en service de l'installation, l’exploitant procède à une analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'Article 8.14.2.   , ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi.
	c)     Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment.
	d)     Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois.

	Article 8.14.8.    Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à  1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau
	Article 8.14.9.    Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente
	Article 8.14.10.    Transmission des résultats des analyses – Bilan annuel
	Article 8.14.11.    Contrôle par un organisme tiers
	Article 8.14.12.    Protection des personnes
	Article 8.14.13.    Qualité de l'eau d'appoint
	Article 8.14.14.    Carnet de suivi

	CHAPITRE 8.15    Ateliers de charge d'accumulateurs 
	Article 8.15.1.    Ateliers de charge
	8.15.1.1.    Implantation - construction
	8.15.1.2.    Eau
	8.15.1.3.    Ventilation
	a)     Le local est ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux détonnant dans le local. La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou incommodé par les émanations.
	b)     Seuil de concentration limite en hydrogène


	Article 8.15.2.    Postes de charge isolés
	8.15.2.1.    Emplacement - Les postes de charge d'accumulateurs sont isolés et répartis dans les ateliers.
	8.15.2.2.    Implantation – Aménagement
	8.15.2.3.    Exploitation


	CHAPITRE 8.16    Stockage de Gaz inflammable liquéfié 
	Article 8.16.1.    Règles de construction
	8.16.1.1.    Implantation - Le stockage est aérien et placé en plein air, sur un sol horizontal.
	8.16.1.2.    Ravitaillement du stockage
	8.16.1.3.    Installation du réservoir
	8.16.1.4.    Construction du réservoir - Le réservoir contenant des hydrocarbures liquéfiés est soumis à la réglementation des appareils à pression.
	8.16.1.5.    Distances d'éloignement
	8.16.1.5.1     La bouche de remplissage et l'orifice d'évacuation à l'air libre de la soupape de sûreté du réservoir doivent être placés à un minimum de 5 mètres par rapport à :
	8.16.1.5.2     Dispositions particulières
	a)     La distance indiquée au paragraphe 8.16.1.5.1ci-desus peut être réduite à 1,50 mètre à condition que l'orifice de l'évacuation à l'air libre de la soupape et celui de la bouche de remplissage soient isolés des emplacements ci-dessus par un mur plein construit en matériaux incombustibles ou M0, stable au feu de degré deux heures, dont la hauteur excède de 0,50 mètre celle de la bouche de remplissage et de l'orifice de la soupape et dont la longueur est telle que la projection horizontale du trajet réel des vapeurs éventuelles, entre ces orifices et les emplacements précités (à l'exception des postes de distribution), soit d'au moins 4 mètres.
	b)     Lorsque la bouche de remplissage est déportée à plus de 4 mètres de la paroi du réservoir, elle peut être à 2 mètres des emplacements repris au paragraphe 8.16.1.5.1ci-desus. 


	8.16.1.6.    Réservoir
	8.16.1.7.    Equipements
	8.16.1.7.1     Le réservoir doit comporter : 
	8.16.1.7.2     Les orifices d'échappement des soupapes du réservoir doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle, et notamment de saillie de toiture.
	8.16.1.7.3     La soupape doit être en communication avec la phase gazeuse du réservoir.
	8.16.1.7.4     S'il est fait usage d'une borne de remplissage déportée, celle-ci doit comporter à son orifice d'entrée un double clapet ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente.

	8.16.1.8.    Tuyauteries
	8.16.1.9.    Installations électriques - L'installation doit comporter un dispositif permettant de réaliser le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir. S'il existe une borne déportée, ce dispositif doit équiper la borne elle-même.
	8.16.1.10.    Appareillage électrique - Tout appareillage électrique situé à moins de trois mètres des orifices de l'évacuation à l'air libre des soupapes et des orifices de remplissage des réservoirs doit être d'un type utilisable en atmosphère explosive au sens du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978.
	8.16.1.11.    Moyens de lutte contre l'incendie - On doit prévoir les moyens de lutte suivants : 

	Article 8.16.2.    Règles générales d'exploitation
	8.16.2.1.    Mise en service
	8.16.2.2.    Entretien
	8.16.2.2.1     Le réservoir et ses équipements doivent être maintenus en bon état et inspectés périodiquement.
	8.16.2.2.2     Lorsque le stockage est doté d'un poste d'eau, le robinet de commande doit rester dégagé et facile d'accès.
	8.16.2.2.3     La purge du réservoir doit être effectuée par du personnel qualifié en suivant les consignes établies par le distributeur.




	TITRE 9 -   Surveillance des émissions et de leurs effets
	CHAPITRE 9.1    Programme d’autosurveillance
	Article 9.1.1.    Surveillance par l’exploitant
	Article 9.1.2.    Mesures comparatives

	CHAPITRE 9.2    Modalités d’exercice et contenu de l’auto surveillance
	Article 9.2.1.    Surveillance des rejets atmosphériques 
	9.2.1.1.    Installations de combustion
	a)     Le programme de surveillance comprend les mesures suivantes :
	b)     La mesure des émissions des polluants est faite selon les dispositions des normes en vigueur et notamment celles citées dans l'arrêté du 4 septembre 2000 portant agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère ou de tout texte ultérieur ayant le même objet. 
	c)     Mesure comparatives de la pollution rejetée
	d)     Respect des valeurs limites dans le cas des mesures discontinues : les valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si les résultats des mesures, obtenus conformément aux dispositions de l'arrêté d'autorisation, ne dépassent pas les valeurs limites d'émission.
	e)     Transmission des résultats

	9.2.1.2.    COV 
	a)     Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants est effectuée sur les rejets canalisés susceptibles de rejeter :
	b)     Plan de gestion de solvant


	Article 9.2.2.    Mesure des quantités d’eau prélevées
	Article 9.2.3.    Surveillance des effluents aqueux 
	9.2.3.1.    Les dispositions minimum suivantes de surveillance sont mises en œuvre :
	9.2.3.1.1     Rejet R1 – Station d'épuration B157 
	9.2.3.1.2     Rejets R2 – Stations d'épuration E6
	9.2.3.1.3     Rejet R3 – Tours aéroréfrigérantes
	9.2.3.1.4     Rejet des eaux pluviales

	9.2.3.2.    Les mesures comparatives mentionnées à l’Article 9.1.2.   ci-avant sont réalisées selon une fréquence minimale indiquée aux tableaux ci-dessus.
	9.2.3.3.    Transmission des résultats

	Article 9.2.4.    Auto surveillance des déchets dangereux
	9.2.4.1.    L’exploitant doit tenir le registre prévu par l’Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article R.541-43 du Code de l’Environnement “circuits de traitement des déchets “, contenant les informations suivantes : 
	9.2.4.2.    Ce registre est conservé pendant au moins cinq ans ; il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Un récapitulatif pourra être demandé par l'inspecteur des installations classées.

	Article 9.2.5.    Auto surveillance des niveaux sonores

	CHAPITRE 9.3    Suivi, interprétation et diffusion des résultats
	Article 9.3.1.     Actions correctives 
	Article 9.3.2.    Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

	CHAPITRE 9.4    Bilans périodiques 
	Article 9.4.1.    Bilan environnement annuel (ensemble des consommations d’eau et des rejets chroniques et accidentels)


	TITRE 10 -   Surveillance initiale des rejets de substances dangereuses dans l’eau
	CHAPITRE 10.1    Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses
	Article 10.1.1.    Modalités de prélèvements et d'analyses 
	Article 10.1.2.    Laboratoire d’analyse 
	Article 10.1.3.    Justificatifs
	10.1.3.1.    Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d’analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima :
	10.1.3.2.    Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels 
	10.1.3.3.    Tableau des performances et d’assurance qualité précisant les limites de quantification pour l’analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l’annexe 5.2 de l’annexe 3 du présent Titre. 
	10.1.3.4.    Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l’annexe 3 du présent Titre.

	Article 10.1.4.    Prélèvement des échantillons par l’exploitant
	Article 10.1.5.    Surveillance existante

	CHAPITRE 10.2    Mise en œuvre de la surveillance initiale
	Article 10.2.1.    Surveillance à mettre en oeuvre
	Article 10.2.2.    Substances dangereuses  déclassantes

	CHAPITRE 10.3    Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets - Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
	CHAPITRE 10.4    Rapport de synthèse de la surveillance initiale
	CHAPITRE 10.5    Sanctions

	TITRE 11 -   Plan de l'établissement
	TITRE 12 -   SOLVANTS ORGANIQUES
	TITRE 13 -   DISPOSITIONS A CARACTERE ADMINISTRATIF
	CHAPITRE 13.1    Notification et publicité
	CHAPITRE 13.2    Exécution et ampliation


